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ASSEMBLAS liaiSUTITS. 

L'Assemblée s'est occupée aujourd'hui d'un projet de 

résolution déposé par M. Desmousseaux de Givré, et ten-

dant à réparer ce que l'honorable membre considérait 

comme une omission involontaire de la part des auteurs 

de la Constitution de 1848, c'est-à dire à faire décider 

qu'à l'avenir l'Assemblée nationale n'assisterait à aucune 

cérémonie publique et n'y enverrait pas de députation. 

Le texte de ce projet était emprunté littéralement à l'ar-

ticle 72 de la Constitution de l'an III; l'orateur en moti-

vait la reproduction sur la nécessité d'empêcher que le 

promer pouvoir de l'Etat ne } û', dans telle ou telle cir-

constance djnn e, avoir à souffrir dans sadignité.Toute-

foii la question soulevée par M. Desmousseaux de Givré, 

quoique manifestement inspirée par le souvenir de l'incident 

qui s'est passé tout récemment, lors de la solennité à la-

quelle a donné lieu l'institutiofc de la magistrature, ne pa-

raissait)^ de piime-abord devoir être pri -eau sérieux par 

l'Assemblée. La Commission de l'initiative parlementaire, 

dont le rapi ort avait été présenté par M. Baze, soutenait 

que, depuis la mise en vigueur de la Constitution, les 

Assemblées nationales avaient plus d'une fois fait acte de 

présence à des cérémonies publiques, et que jamais le 

rang, qui leur appartenait à li re de premier pouvoir de 

l'Etat, ne leur avait été constesté. La Commission ajou-

tait qu'aucune raison grave n'imposait à l'Assemblée 

l'obligation de se livrer à l'examen théorique de la 

question d'abstention ; l'Assemb'ée , suivant l'avis de 

M. Baze , n'était en celte matière nullement liée par les 

précédens ; elle gardait sa liberté tout entière, elle res-

uit complètement maîtresse de ses déterminations. Dès-

lora il valait mieux qu'elle laissât de côté une discussion 

inopportune ; dans un moment où des travaux de la plus 

haute importance sollicitaient exclusivement son appli-

cation et ses votes, tout ce qui pourrait la détourner de 

ces grands intérêts devait être soigneusement écarté. 

Par tous ces motifs, qui avaient assurément une va-

leur réelle, le rapporteur proposait, au nom de la Com-

mission, de ne pas prendre en considération le projet de 

résolution de M. Desmousseaux de Givré. L'Assemblée, 

ainsi que nous l'avons dit plus haut, a semblé, au com-

mencement du débat, partager l'opinion de M. Baze; 

elle n'a accordé qu'une fort médiocre attention au dis-

cours de M. Desmousseaux de Givré. Mais M. le général 

Leflô est intervenu ; il a rappelé l'incident du Palais-de-

Justice ; il a dit que la députation nommée pour assister 

» la solennité, s'y était un moment trouvée dans une si-

tuation fausse, et qu'il importait d'éviter, au moyen d'une 

disposition réglementaire quelconque, le renouvellement 

ou tait. Les paroles de M. le général Leflô ont causé une 
assez vive agitation. 

Ce n'est pas que 1 Assemblée ait pu croire un seul ins-

tant qu'il y eût eu préméditation dans l'incident du 3 no-

vembre. Evidemment, il n'était dans l'intention de per-

sane de contester au président de la députation la place 

sonneur, qui appartenait de droit au représentant du 

Premier des pouvoirs de l'Etat. Si le siège réservé au 

Président de l'Assemblée, que le ministre de la justice 

^ait annoncé devoir être placé à la droite du président 
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: ^ représentation nationale. M. le ministre de la jus-

tice
 Venu en doaner

 l'assurance formelle à l'Assem-

terpellation de M. Ségur-d'Agueseeau était de savoir si le 

ministre aviserait à ce que ce délai d'un mois ne fût point 

dépassé M. le ministre de l'instruction publique a 

fait remarquer que le renvoi avait eu lieu par or-

dre, non du Gouvernement, mais de l'Assemblée, et 

que c'était à elle de poursuivre , à l'égard du pro-

jet de loi sur l'enseignement, l'exécution de la loi. M. 

Parieu a ajouté que, si le Conseil d'Etat avait besoin de 

renseignemens, il mettrait, pour son compte personnel, 

la plus grande promptitude à les lui fournir. L'incident 
s'est terminé là. 

L'Assemblée a ensuite adopté, après l'échange de 

quelques observations entre M. le ministre de la marine 

et le rapporteur, M. Fourtanier, un projet de loi ten-

dant à ouvrir au ministère de la marine un ciédit de 

203,080 fr., pour faire face aux dépenses de la liquida-

tion de l'incTemnité allouée aux colons par la loi du 
30 avril 1849. 

Le reste de la séance a été consacré à l'examen d'une 

question fort intéressante pour les spécialités hippiques 

du parlement, la question des étalons et des haras. La 

lutte a été fort vive entre les partisans du système ac-

tuellement en vigueur, c'est-à-dire du maintieu des ha-

ras nationaux, et ceux qui préféreraient obtenir, par de 

simples-encouragemensà l'industrie privée, l'amélioration 

de la race chevaline. Tous les gentlemen-riders de l'As-

semblée s'é:aient donné rendez-vous sur le turf; il n'y 

avait pas moins d'orateurs engagés que s'il se fût agi de ta 

réforme de l'enseignement ou de l'expédition de Borne. 

L'Assemblée a entendu successivement MM. Rochut 

Foiilquier-d'Hérouel, Pons-Tende, Paulin Gillon, Druet-

Desvaux, Subervie, de la Moskowa, de Laussat et M. le 

ministre du commerce ; si l'heure n'eût pas été si avan-

cée, la liste des exhibitions eût probablement été plus 

longue encore. Le débat s'est enfin terminé par l'adop-

tion du projet du Gouvernement, qui a pour but d'allouer 

au ministre de l'agriculture et du commerce, par antici-

pation sur l'exercice 1850, un crédit de cinq cent mille 

francs, applicable aux achats d'étalons pour la remonte 
des haras nationaux. 
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Voici le rapport fait au nom de la Commission (1) 

chargée d'examiner la proposition de MM. de Vatimesnil 

et Lefebvre-Duruflé, sur la naturalisation et le séjour 

des étrangars en France, par M. de Montigny. 

Messieurs, 

La proposition de MM. de Vatimesnil et Lefebvre-Duruflé, 
prise en considération par l'Assemblée, a deux objets bien 
distincts, qui touchent l'un et l'autre aux droits de ta sou 
veraineté nationale ; en effet, la naturalisation des étrangers 
importe à la dignité du corps de la nation, le séjour des 
étrangers en France intéresse l'inviolabilité du territoire, 
dans cette grave matière, il a paru à votée Commission qu'il 
fallait se garder, et d'une extrême rigueur, qui serait peu en 
harmonie, soit avec les idées de notre temps, soit avec les 
instincts de notre pays, et d'une facilité trop indulgente, qui 
deviendrait une sorte d'abdication de notre nationalité ; les 
circonstances semblent, d'ailleurs, commander d'autant plus 
de réserveque, d'une part, l'avénement du suffrage universe' 
a donné plus d'importance à la qualité de citoyen français, 
tandis que, d'autre part, les commotions politiques et l'ex-
tension du paupérisme ont multiplié ces populations flot an 
tes qui menacent le sol le plus hospitalier des invasions les 
plus fréquentes. 

Votre Commission a du s'occuper d'abord du mode de na-
turalisation des étrangers ; elle a pansé, comme les auteurs de 
la proposition, qu'il convenait d'écarier la naturalisation de 
plein droit qui, aux termes des Constitutions de 1791 et de 
l'an III, s'opérait par le fait môme de l'accomplissement de 
certaines conditions; conformément aux principes de la lé 
gislation actuelle, la qualité de Français ne pourra être confé 
rée à unétranger que ^ar un acte libre de la souveraineté natio 
nile; quelle que soit du îestel'imponancedecet act «,il paraît, à 
raison de la nature personnelle de ses applications réitérées, da 
voir ê! reconfié au pouvoir exécutif. La loi chargera donc le prési-
dent de la Républiquede statuer surles demandes en naturalisa-
tion ; mais votre Commission a regardé comme indispensable 
d'exiger, dans toutes lescirconstanct s, l'avis l'avorabledu Con 
seil d'Etat, qui ajoutera une garantie à l'exercue de ce mandat 
d'autant plus consi Jérable aujourd'hui que la naturalisation 
confère, avec la qualité de citoyen, toutes les aptitudes, même 
celle à siéger dans l'Assemblée nationale, rési rvée jusqu'ici 
à la grande naturalisation législative; ces conséquences nou-
velles de la naturalisation réclament un contrôle plus sévèr. 
surtout en ce qui touche les demandes formées par certains 
étrangers dont la nationalité reste inamissible au regard 
des lois de leur pays; l'intervention du Conseil d'Etat, qui, 
par son origine, émane de l'Assemblée nationale, est, au sur-
plus, la conséquence naturelle de la constitution actuelle des 
grands pouvoirs de l'Etat, lechef du Pouvoir exécutif n'ayant 
pas la plénitude des droits régaliens. 

■ Votre Commission a en outre pensé que, dans un intérêt 
national, comme aussi pour l'honneur même de la naturali-
sation, il convenait qu'elle fût précédée d'une enquête admi-
nistrative sur la moralité du postulant, dans le but de s'as-
surer de ses antécédens, tant en France qu'en pays étranger ; 
elle a du reste adopté, en conformité avec la proposition et les 
lois existantes, la double condition : 

1* D'avoir obtenu préalablement l'autorisation d'établir 
son domicile en France, dans les termes de l'art. 13 du Code 
civil, autorisation qui, suivant le vœu de votre Commission, ne 
pourra être accordée qu'au majeur ayant la libre disposition 
de sa personne. 

2° D'avoir résidé pendant dix ans en France depuis cette 
autorisation ; le concours de ces deux circonstances peut seul 
donner à l'acte par lequel l'étranger adopte la France pour 
patrie, ce caractère de fixité, de permanence et de maturité 
légale qui le rendra sûr et durable. Les déplorables consé-
quences du décret du 28 mars 1848, par lequel le ministre de 
la justice était provisoirement autorisé à accorder la natura-
lisation aux étrangers qui, sans avoir accompli les conditions 
exigées par les lois, justifieraient d'une résidence de cinq an-
nées, démontrent assez le danger de ces naturalisations im-

provisées, qui deviennent le prix d'une courte résidence, pas-
sagère de sa nature ou du moins incertaine dans son avenir, 
exempte, dans tous les cas, de ce premier pacte avec l'admi-
nistration du pays, qui peut seul en faire le principe d'un 
engagement sérieux ; c'est ainsi que, par l'effet d'une de ces 
mesures d'entraînement politique qui servaient de système 
au Gouvernement provisoire, la qualité de Français a été con-

férée à tdusieurs milliers (I) d'individus, dont beaucoup, a 
raison de leurs habitudes cosmopoli es, n'offrent aucune gi-
ramie à la France. Tel est le paiut de départ de la proposi-
tion qui a pour objet principal l'abrogation du décret du 28 
mars 1848. 

Mais autant il importe de soumettre à des conditions sévè-
res la naturalisation de ce* étrangers qui ne peuvent sefaire 
connaître et se recommander que par la durée d'un séjour 
autorisé, autant il convient d'accueillir avec empressement 
ceux qui auront rendu à la France des services signalés, qui 
viennent y faire des importations utiles, ou qui se distinguent 
par des qualités remarquables; ici la naturalisation qui prend 
le caractère d'une récompense ou d'un encouragement natio-
nal, manquerait son effet si elle n'avait une sorte de sponta-
néité ; aussi la minorité de votre commission avait-elle cru 
qu'il suffirait de maintenir à cet égard les dépositions de la 
législation actuelle qui n'exige qu'un an de résidence dans 
les cas prévus par l'article 2; la majorité, tout en s' associant 
à celte pensée et en trouvant que le délai de trois ans spéci-
fié dans la proposition était irop prolongé, a cru néanmoins 
que l'esprit général de réserve qui domine le projet de loi de-
vait faire fixer la durée de la résidence à deux années. 

Votre Commission s'est préoccupée l 'un abus très grave qui 
se fait particulièrement sentir dans les dépar emens frontiè-
res, et dont le résultat serait d'implanter à perpétuité sur le 
sol français des familles étrangères qui, dédaignant 1< s avan-
tages delà naturalisation, profiteraient de la libéralité hos-
pitalière de nos lois sans supporter aucune des charges per-
^nnel'es qui pèsent sur les nationaux. D.vers amendemens 
avaient été proposés, soit pour rendre la naturalisation plus 
diffici e à ceux qui n'auraient pas usé, dans l'année de leur 
majorité, de la faculté ouverte par l'article 9 du Code civil; 
soit pour saisir de la qualité de Français ceux qui, dans le 
même délai, n'auraient pas réclamé leur extranéité ou qui 
ne l'auraient fait vnloir qu'après s'être présentes au tirage; 
soit pour considérer comme Français lesenfans de l'étraug r 
auiorisé à résider en France, ou les enfans de l'étranger né 
en France, alors même qu'il n'aurait p; s réclamé la qualité 
de Français; soit pour imposer le service militaire dans la 
légion étrangère, à l'étranger né en France. Une considération 
générale a présenté tous ces amendemens comme d'une haute 
gravité, en ce qu'ils pouvaient faire peser la réciprocité sur 
les Français résidant en pays étranger ; il a paru en outre 
qu'ils ne trouveraient pas leur place dans une loi toute spé-
ciale, dont le cadre, à raison même de son urgence, devait 
rester très limité. Plusieurs de ces amendemens rentraient 
dans les dispositions des lois à intervenir sur le recrutement 
de l'armée, qui, nous l'espérons, statueront sur ce point, s'il 
n'y a été antérieurement pourvu ; la Commission a donc p
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sé que son devoir se bornait à signaler toute l'iniquité de la 
position privilégiée que beaucoup d'étrangers attecent en 
France, et à confier à des lois ultérieures le soin de remédier 
à cet abus. 

La loi du 14 octobre 1814 relevait les habitan j des dépar-
temens réunis à la France depuis 1791, de la nécessité 
de la déclaration préalable, à la charge par eux de déc'a-
rer, dans un délai de trois mois, qu'ils persistaient dans 
l'intention de se fixer en France ; ce délai ayant été regardé 
comme comminatoire, les habitans des départemens réunis, 
qui avaient depuis leur majorité résidé pendant dix ans en 
France, ont continué dans la pratique à êire admis au béné-
fice de la loi; votre Commission a cru qu'il importait de met-
tre un terme à l'extension arbitraire qui a été ainsi donnée 
à une loi purement transitoire, en l'abrogeant pour l'a-
venir. 

C'est un des droits du Pouvoir exécutif de faire sortir du 
territoire français le J étrangers dont la présence pourrait ê-
tre dangereuse pour le pays. La loi du 22 vendémiaire an VI, 
l'a formellement consacré pour tous les cas où l'ordre et la 
sécurité publique y paraîtraient intéressés, et la proposition 
a de nouveau posé ce principe en des termes plus généraux, 
qui en abandonnent l'application, à litre de mesure de po-
lice, à l'appréciation du ministre de l'intérieur; votre Com-
mission, bien convaincue que le Gouvernement n'usera de 
cette facullé qu'en se conformant aux règles de la civilisa-
tion, et surtout qu'il ne consentira jamais à des extraditions 
de réfugiés p

M
ur cause politique, n'a pas hésilé à lui confier 

à cet égard une latitude de pouvoir exigé par les circonstan-
ces. En effet, il n'est que trop prouvé aujourd'hui que les 
complots qui menacent non plus seulement l'ordre gouver-
nemental, mais l'ordre social tout en ier, sont ourdis par 
u ne vaste association d'ag tateurs, qui, ayant ab liqué l'idée 
d e la patrie, se transportent partout où se présente la possi-
b litéd'un bouleversement, et qui, aussitôt aprè< la ruine de 
leurs criminelles entreprises, vont reformer leurs rangs sur 
le territoire de l'Etat le plus voisin ; la seciéié ne reprendra 
sa sécurité que lorsque toutes les nations de l'Europe interdi-
ront l'abus de l'hospitalité aux conciliabules de ces agitateurs 
errans, et c'est au Gouvernement qu'il appartient de les dis-
cerner des vrais défenseurs de la liberté et de la nationalité 
des peuples, au milieu desquels ils se trouvent trop souvent 
confondus. 

Il est une autre considération que le législateur ne saurait 
négliger; aujourd'hui que l'accroissement de la popula-
tion à la suite d'une longue paix, les oscillations de l'in-
dustrie accrues par son extension et ses progrès, les exigen-
ces même d'un bien-être plus généralement répaïidu, expo-
sent les dilférens états à des crises périodiques, qui mena-
cent de dégénérer en une crise permanente, il est juste qui 

le territoire de chaque pays soit réservé aux besoins des na-
tionaux, avant d'offrir un aliment aux migrations des étran-
gers. 

C'est surtout dans nos départemens frontières que se font 
sentir, dans tout leur poids, au plus fort de la misère publi-
que, ces invasions d'hommes souvent sans aveu et toujours 
sans ressources, qui paralysent les efforts faits avec le plus 
de zèle pour l'extinc'ion de la mendici'é ; la répression ju-
diciaire de la mendicité et du vagabondage est trop leiitedans 
ses effets et trop restreinte dans son application pour remé-
dier efficacement à un aussi grand mal, qui, d'après l'état 
actuel des choses, ne pouvait être arrêté que par une appli-
cation discrétionnaire des lois de police confiée aux agtns 
de la force publique ; c'est afin de régulariser la position é-
quivoque qui en résulte pour l'administration, que votre 
Commission a pensé qu'il conviendrait de donner aux préfets 
dans les départemens frontières, mais seulement à l'égard 
des étrangers non résidant, et à la charge par lui d'en réfé-
rer immédiatement au Gouvernement, les pouvoirs que la 
proposition attribue au ministre de l'intérieur ; il importe, 
en effet, que le droit d'expulsion puisse être exercé à l'é-
gard des étrangers qui franchissent la frontière, avant que 
les délais d'une autorisation ministérielle leur aient laissé le 
temps de pénétrer dans l'intérieur du pays. 

• Les mêmes raisons d'instantanéité n'existent pas vis-à-vis 

de l'étranger qui a d. jà sa résidence PU France ; pour lui U 

récessité d'un or lre minis ériel est maintenue et même l'ar-
ticle 4 de U pioposhion dispose avec raison que s'il aéti au-
torisé à établir son domicile en France, il ne pourra en être 
expulsé qu'après que cette autorisation aura été révoquée. 
V-tre Commission, allant plus loin, a pensé que la révoca-
tion d'une autorisation qui avait pu servir de base à la créa-
t on d'intérêts importans, devrait être environnée des plus 

sérieuses garanties, et qu'avant de formuler une décision 
aussi grave, le Gouvernement aurait à prendre l'avis du 
Conseil d'E at. 

Le droit d'expulsion avait été dépourvu de sanction jusqu'à, 
la loi du 1" mai 1834, qui, ne concernant que les réfugiés, et 
étant d'une nature toute temporaire, reste en dehors de la 
législation commune et permanente du pays; la proposition 
doit avoir pour effet d'en généraliser et d'en perpétuer les 
dispositions péna es ; vo re Commission a même été d'avis 
d'en étendre l'application aux cas prévus par l'article 272 du. 

Code pénal. Ainsi, dans aucun cas, l'étraiiger qui aura été 
expulsé du territoire ou auquel il aura été enjoint d'en sortir, 
ne pourra impunément braver l'autorilé nationale ; mais il 
a paru à votre Commission qu'il convenait de réduire la du-
rée de la peine spécifiée dans la proposition, à raison de cette 
faculté d'expulsion, qui p -rsiste indéfiniment contre l 'étran-
ger, et aussi en vue des considérations d'humanité et des 
motifs d'excuse qu'il pourra quelquefois invoquer en sa fa-
veur. Elle vous propose donc d'adopter les dispo-ilions pé-. 
nales de la loi du 1" mai 1834 concernant les réfugiés, et de 
permettre dans tous les cas aux Tribunaux l'application da 
l'article 463 du Code pénal. 

Tels sont les termes dans lesquels votre Commission con-
clut à l'adoption de la proposition, tt vous invite à la con-
vertir en loi ; il lui a paru superflu d'énoncer dans le projet 
qu'il n'émit point dérogé aux dispositions de la loi du 28 
avril 1816, qui déterminent les droits du fisc en matière da 
naturali. atiun, et qui continueront a être en vigueur. 

HAUTE-COUR DE JUSTICE. 

Présidence de M. Bérenger (de la Drôme). 

Audience du 15 novembre. 

COMPLOT ET ATTENTAT DU 13 JUIN. 

CONTUMACES. 

— JUGEMENT DES 

(1) Ce t i Commission est composée de MM. Iiavoux, de Fla-
vigny, Grillon, de Vatisméuil, Riché, Godelle, de Montigny, 
Didier, Raulin, de Kératry, Benoît-Champy, de la Devansaye, 

[ Chapot, de Melun (Nord), Perreau. 

(1) Le nombre des naturalisations s'est élevé à 2,459 depuis 
le l

,r
 avril 1848 jusqu'au 28 juin de la même année, et à 806 

depuis cette époque jusqu'à ce jour. Par un arrêté inséré dans 
le Moniteur du 29 juin 1848, M. Bethmont, alors ministre de 
la justice, voulant, avec raison, arrêter le cours de ces natu-
ralisations, avait annoncé qu'il suspendait l'exercice du 
droit provisoire que le décret lui avait conféré. Durant les 
années antérieures, le chiffre des naturalisations avait été très 
restreint. 

Surles soixante-sept accusés déférés à la Haute-Cour, 

trente-et-un seulement ont été soumis aux débats contradic-

toires de la Haute-Cour. Il restait à statuer sur lesort de 

trente-six accusés qui sesontsoustraitsaux reclierches de 

la justice. Le jugement de ces accusés a été réservé pour 
l'audience d'aujourd'hui. 

L'aspect extérieur du Palais est tout différent de ce qu'il 

était il y a quelques jours. Personne n'attend l'ouverture 

des grilles ; le poste de gendarmerie mobile a été sup-

primé. Le service est fait parla garde nationale de Ver-
sailles. 

A l'intérieur, il n'y a personne. Quelques journalistes 

seulement occupent leurs places à la tribune. 

A midi et demie, la Haute-Cour entre en séance. 

M. le président : L'audience est ouverte. 

L'huissier appelle les accusés contumaces. Comme on 
s'y attendait, personne ne répond. 

M, le procureur-général Baroche : Attendu que toutes 

les formalités prescrites par la loi ont été remplies, nous 

requérons, dans les termes de l'art. 470 du Code d'in-

struction criminelle, qu'il plaise à la Haute-Cour ordon-

ner la lecture des pièces, et dire qu'il sera passé outre 
aux débats. 

M. le président : Greffier, lisez l'arrêt de renvoi et l'acte 
d'accusation. 

Cette double lecture a lieu; nous avons publié, dans la 

Gazette des Tribunaux du 14 octobre, les charges spé-
ciales à chacun des contumaces. 

Voici les noms des accusés absens : 

1° Jean-Pierre-Ferdinand Servient, âgé de 26 ans, né à la 
Poiute-à- Pitre (Gua jeloupe), professeur de mathématiques, 
a^ant demeuré à Paris, rue du Gindre, 1. i 

2° Jacques-Nestor-Lucien Songeon, âgé de 31 ans, né à 
Bourgoin (IsèreJ, avocat, ayant demeuié à Paris, rue cas-
sette, 8. 

3° Hector dit Victor Morel, âgé de 29 ans, cordonnier.ayant 
demeuré à Paris, rue des Vieilles Etuves-Saini-Houoré, 9, et 
rue de la Limace, 6. 

4» E iouard Madier de Montjau jeune, âgé de 31 ans, né à 
Nîmes, avocat, ayant demeuré à Prris, rue du Bouloi, 22. 

5° Cyprien Tessier -Dumo ay, âgé de 34 ans, i.é à Chollet 
(Muine-e. Loire), journaliste, ayant demeuié à Paris, rue La 
Bruyère, 12. 

6" François-Claude Pardigon, né à Salon (Bouches- du -Rhô-
ne, étudiant en droit, rédacteur du journal la Fraie Répu-
blique, ayant demeuré à Paris, rue Royer-Collard, 14 

7° Eiouard-BonnetDuverdier, âgé de 24 ans, né à Cadouin 
(Dordogne), étudiant en médecine, ayantdemeuré à Paris, rue 
Saiiit-André-des-Arts, 5. 

8° Jean-Charles-Ernest Cœur-de-Roy, âgé de 24 ans, né & 
Avallon (Yonne), étudiant en médecine, ayant demeuré à Pa-
ris, à l'hôpital du Midi, place des Capucines, et rue Saint-
Laurent, 28. 

9° Théoph le Thoré, âgé de 40 ans, né à La Flèche (Sar-
tho), rédacteur en chef du journal la Vraie République, 
ayant demeuré à Paris, rue des Saints-Pères, 3. 

10" Jules Lechevalier, rédacteur du journal la Tribune dei 
Peuples, ayant demeuré à Paris, rue des Vieux- Augustins, 16. 

11° Charles Delescluie, âgé de 39 ans, né à Dr
c
ux (Eure-et-

Loire), rédacteur en dief du journal la Révolution démocra-
tique et tociale, ayant demeuré à Paris, rue Damiette, 1 . 

12° Charles Ribeyrolles, rédacteur en chef du journaNa 
Reforme, ayant dem-uré à Paris, rue Jean-Jacjues Rousseau, 
hôtel Bullion. 

13° Alexandre- Auguste Ledru-Rollin, âgé de 40 ans, né k 
Pans, avocat, représentant du peuple (Seine), demeurant à 
Paris, rue de Tournon, 4. 

14° Victor Considérant, représentant du peuple (Seine), ré-
dacteur du journal la Démocratie pacifique, demeurant à' Pa-
ris, rue de Beaune, 2. 

15* Boichot, âgé de 29 ans, né à Villiers-sur-Suize (Haute-
Marne), sergent-major au 7° léger, représentant da peupla 
(Seine), demeurant a Paris, rue de Babylone, 40. 

16° Edmond Rattier, âgé de 27 ans, né à Paris, sergent au 
48" de ligne, représentant du peuple (Seine), demeurant à Pa-
ris, rue Vanneau, 29. 

17° Eugène Beyer, peintre, reprVntant du peuple (Bas-
Rhin), demeurant à Paris, rue de C ..! roi, 18. 

18° Charles Pflieger, âgé de 32 a. s né à Alikircb.représen-
tantdu peuple (Haut-Rhin), demeurant à Pans, rue Riche-
lieu, 25. 

19° Louis Avril, représentant du peuple (Isère), demeurant 
à Pans, rue de Grenelle-St-Germain, 97. 

20* Martin Bernard, âgé de 40 ans, né à Moinbrisou, re-
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peuple 

peuple 

2 

présentant du peuple (Loire), dem urant à Paris, rue des 

Beaux-Ans, 13. 
21° Charlts Kœnig, âgé de 52 ans, repré entant du peuple 

(Haut-Rhin), demeurant à Paris, rue St-Houoré, 271 

22° Guillaume Rougeot, représentant du peu de (Saàne-el-

Loire), demeurant à Paris, rue d'Argenté . i , 60. 

23" Ménand, représentant du icuple(S ûne-e'-Loirê),- de-

meurant à Paris, rue du Haut-Mouli!*,- 8. 
24° François Landolphe, figé de 40 ans, ex-professi or, re-

présentant du peuple (Haute-S--ôue), demeurant à Paris, rue 

des Quinze-Vingts, 2. 
25° Josué Hofer, âgé de 44 ans, représentant du 

(Hiul-Rliin), demeurant à Paris, rue de la Paix, 22. 

26° Emile Kopp, figé de 32 ai.s, représentant du 

(Bas-Rhin), demeurant à Paris, rue et hôtel Corneille, 

27° Antoine Anslett, âgé de 39 ans, né à Scheltsladi, repré-

sentant du peuple (Bis-Rhin;, demeurant à Paris, rue et hô-

tel Corneille. 
28° Rolland, représentant du peuple (Saône-tt- Loire), de-

meurant à Paris, rue Croix-de-t-Petits-Ghamps, né-tel de la 

Marine, 48, et aussi rue Jacob, 3(5. 
29" François- Jean Cantagrtl, âgé de 39 ans, représentant 

du peuple (Loir et-Cher), demeurant à Paris, rue Sainl-Hj-

noré, 297. 
30° Victor Heilztnann, âgé de 33 eus, né à Lyon (Rhône), 

représentant du peuple (Saô-ce-et-Loire), demeurant à Paris, 

rue d'Argenteuil, 60. 
31° Ferdinand Jannot, représen'ant du peuple (Saôtie-et-

Loire), demeurant à Pans, rue ài Rivoli, 10. 
32° Félix Pyat, âgé de 38 ans, né à Vierzon, repré en'a t 

du peuple (Chsr), demeurant à Paris, rue des Barres-Sumt-

l'aul. 
33* Théophile KersauSie, âgé de S0 an--, né à Guingamp 

(Côtes-du-Nord), ancien t .ffie er da cavalerie, sans donner e 

connu. 
34" Joseph-Lcopold Villain, âgé de 38 ans, ancien prési-

dent du Comité central de la So.: élé d s Droits do KM 'Uni', 

ayant demeuré à Paris, rue de C dais, 5. 
35° Etienne Arago, âgé de 48 ans, né a Estagel (Pyrénées-

Orientales), chef de bataillon de la 3" légion de la garde-na-

tionale de Paris, ex-directeur de l'administration des pos.es, 

demeurant à Paris, rue Richelieu, 92. 
36* Périer, lieutenant colone de la garle nationale de Bel-

leville, demeurant àBal eville, rue de Beaune, 65. 

L'acte d'accusation se termine ainsi : Eu conséquence, 

sont accusés : 

Premièrement, Servieht, Songeon, Chipron, Moral, Madier 

de Mon'jau jaune, Tessier-Dumoiay; 
D'avoir, en juin 1849, participé à un comp'ot a'Vaïit pour 

but : 1* de détruire ou de changer le gouvernemtit ; 2° d'ex-

citer la guerre civile, en armant ou portant les citoyens à 

S'armer les uns contre les autres, lequel complot a été suivi 

d'actes commis ou cohimt ncés pour en préparer l'exécution ; 

D'avoir, le 13 juin 1049, commis un attentat ayant pour 

but: 1° de détruire ou de changer le gouvernement ; 2° d'ex-

citer la guerre civile, én armait ou en ponant les citoyens 

ou habitat s à s'armer les uns cou ro les autres; lequel com-

plot a élé suivi d'actes commis ou commencés pour en prépa-

rer l'exécution ; 
D'avoir, le 13 juin 1849, commis un attentat ayant pour 

but : 1° de détruire ou de changer le Gouvernement; 2" d'ex-

citer la guerre civile, en aimant ou en porant les ci:oyeus à 

s'armer les uns cont-e les autres. 
Deuxièmement, Pardigon, Duverdier, Cœur-de- Roy; 

D"avoïr, en juin Î8~49, participé à un complot ayant pour 

tut : 1" da détruire ou de changer le gouvernement ; 2° d'ex-

citer la guerre civile, en armant ou en portant les citoyens 

ou habi!ans à s'armer les uns contre les autres ; lequel com-

plot a été suivi d'actes commis ou commencés pour en pré-

parer l'exécution. 
Troisièmement, Thoré, Julas Leclievalier, Ch. Deleseluze, 

Ribeyrolles; 
D'avoir, en juin 1819, p rticipé à un complot ayant pour 

but : 1° de détruire ou de changer le gouvernement; 2° d'ex-

citer la guerre civile, en armant ou in portant les citoyens 

ou habiians à s'armer les uns contre les autres ; lequel com-

plot a été suivi d'actes commis ou commencés pour en prépa 

rér l'exécution. 
Quatrièmement, les représentais Ledru-Rollin, Victor Con-

sidérant, Boichot, Rattier, B->yer, Pllieger , Avril, Martin 

Bernard, Kœnig, Rouge )t, Méiiuni, Landolphe, Hofer, Kopp, 

Anstett, Rolland, Csntagrel, Hei zmanri, Jannot, Félix Pyat; 

D'avoir, en juin 1849, participé à un complot ayant pour 

but : 1° de détruire ou de changer le gouv. mement ; 2° d'ex-

citer la guerre civile, en armant ou eu p irlant les citoyens 

ou habitans à s'armer les uns contre les autres ; lequt 1 com-

plot a été suivi d'actes commis ou commencés pour en prépa 

rer l'exécution ; 
D'avoir, le 13 juin 1819 commis un attentat ayant pour 

But: 1" de détruire ou de changer le gouvernement ; 2" d'ex-

citer la guerre civile, en armant ou eu portant les citoyens 

ou habitans à s'armer les uns contre les autres. 

Cinquièmement, Villain j Etienne Arago, Périer; 
D'avoir, en juin 1819, participé à un complot ayant pour 

but : 1" de délruire ou de changer le gouvernement ; 2° d'ex-

citer à la guerre civile, en armant ou en portant les citoyens 

ou habitans à s'armer les uns contre les au'res ; h quel com-

plot a été suivi d'acies commis ou commencés pour en prépa-

rer l'exécution ; 
D'avoir, le 13 juin 1849, commis un attentat a vint pour but: 

4° de détruire ou de changer le gouvernement; 2° d'exciter lu 

guerre civile en armant ou en portant les citoyens ou habiians 

à s'armer les uns contré les autres ; 
Crimes prévus par les articles 87, 88, 89 et 91 du Code 

pénal, modifiés par l'article 5 de la Constitution du 4 no-

vembre 1848. 
Fait à Paris, au parquet de la Haute-Cour de justice, h 29 

septembre 1849. 
Le procureur-général près la Haute-Cour de justice, 

J. BAitocnE. 

M. le procureur-général Baroche : Nous requérons 

qu'il plaise à la Haute-Cour faire application aux accusés 

contumaces des articles 87, 89 et 91 du Code pénal, ce 

dernier modifié par l'article 5 de la Constitution. 

M. le président •■ La Haute-Cour se retire pour en dé-

libérer. 
11 est une heure et demie. A deux heures moins un 

quart, la Cour rentre en séance et M. le président pro-

nonce l'arrêt suivant : 

« Attendu qu'il résulte de la procédure régulièrement ins-

truite ; 
» Que Ssrvient, Singeon, Morel, Madier de Montjau jeune, 

Tessier-Dumotay, sont coupables : 

» D'avoir, en juin 1849, participé à un complot ayant pour 

but : 
» 1° De détruire oi de changer le gouvernement; 

» 2° D'exciter la guerre civile, en armant ou en porianl les 

citoyens à s'armer les uns contre les autres, lequel complot 

â été suivi d'aces commis ou commencés pour en préparer 

l'exécution ; 
a D'avoir, le 13 juta 1849, commis un attentat ayant pour 

but : 
» 1" De détruira ou de changer le gouvernement; 

» 2* D'exciter à la guerre civile, en armant ou eu portant 

les citoyens ou habitans à s'armer les uns contre les autres; 

» Que Pardigon, Duverdier et Cœur-de-Roy, sont coupables: 

» D'avoir, en juin 1849, participé à un complût ayant pour 

but : 
» I e De détruire ou de changer le gouvernement ; 

» 2" D'exciter à la guerre civile, en armant ou en portait 

les citoyens ou habiians à s'armer les uns contre les autres, 

lequel complot a élé suivi d'actes commis ou commencés 

pour en préparer l'exécution ; 
» Que Thoré, Jules Leclievalier, Ch. Deleseluze, et Rybey-

rolles, sont coupables : 
» D'avoir, en juin 1849, participé à un complot oyant pour 

but: 
» 1° De détruire ou de changer le gouvernement; 
» 2° D'exciter à la guerre civile, en armant ou en portant 

les citoyens ou habitans à s'armer les uns contre les autres, 

lequel complota été suivi d'actes commis ou commencés pour 

en préparer l'exécution ; 
s Que Ledru-Rollin, Victor Considérant, Boichot, Rattier, 

Bajer, Pflieger, Avril, Martin Bernard, Kœnig, Rougeot, Mé-

nand, Landolphe, Hufer, Kopp, Anstett, Rolland, Canla. roi, 

Heilzinann. Jaiino', et Félix Pya', ; ont coup bles: 
participé à un complut ayant le 

cômibis un attentai ayuit le 

Etienne Arago el Périer tout 

lees faits é nMitirent les crimes prévus pir 

88, 89 et 91 du Code pénal, modifias par 

» D'avoir, ën juin 1849, 

mêni' but que c. -dessus) 

» Et aavo.rr ?n juin 1819, 

mém r: but ; 
» yue R^-sausie, V.ltain 

couijjiferei : 
» D'avoir, en juin 1849, participé à un C mplol ayant le 

mémo but, et pris part à un altentat conçu dans le même 

but ; 
» Attendu que 

les articles 87 
l'article 5 de la Constitution du 4 uovembrd 1848 

« Le-quels sont aiusi conçus : 

(M. le président donne lecture de ces articlès.) 

»La Ha> te-Cour, faUaut application desii'sr articles, etpfo-

no'içant au>si en conformité des articles 368, 472 du Code 

d'instruction crimine le, 36 et 46 du Code pénal ; 
•Condamne Servient, S"! gee-n, Muret, Madier de Mo ajau 

jeun?, Te-:sier-l)umo!ay, fàtd\f^),'V^&é^,fSeW^-fmf, 
Thoré, Leclievalier, Deleseluze, Ribeyrolles, Ledru-Rollin, 

C modérant, Boichot, Rallier, Beyer, Pdieger, Avril, Martin 

BeriHrd, Kœnig, Bougent, Menait J, Landolphe, Hofer, Kopp, 

Anst tt, R 1 and, Cant grel, Hei:zmann, Jannot, Félix Pyat, 

Ker.-ausie, Villain, Etienne Arago et Périer, 

» A la peine de la déportation ; 

>> Les condamne, eu outre, solidairement avec les indivi-

dus condamnés à raisondes mêmes fai s, j ar arrêt de la même 

Cour, en date du 13 novembre, aux frais de la procédure, 

sans préjudice des faits occasionnés par leur contumace, les-

quels seront persontiePemcni à leur charge ; 

» Ordonne que le présent arrêt sera exécuté à la diligence 

de M. le procureur-général. « 

M. le président ajoute : L'audience est levée. J.a ses-

sion de la llaule-Cour e:t c!ose. 

JUSTICE CIUMiA&XLË 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 15 novembre. 

DÉLIT D'OFFENSE ENVERS L'ASSEMBLÉE NATIONALE. — POURSUITES 

DU MINISTÈRE PUBLIC. — AUTORISATION PRÉALABLE. 

Les arl. 2 de la loi du 26 mai 1819 et 15 de U loi du 25 

mars 1822, qui disposent que les délits d'offe .ise commis en-

vers les chambres législative ; ne pourront être poursuivis 

qu'après l'autorisation préalable de l'Assemblée olfeusée, 

n'ont été abrogés ni par les décrets des 11 août 1848 et juil-

let 1849, ni [.ar les acle* du Gouvernement provisoire rela-

tifs à la dissolution des anciennes chambres et à la convoca-

tion de l'Assemblée constituante ; 
En conséquenc i, le ministère public est nou-rccevable à 

poursuive d'office la réparation du délit d'offense commis 

envers l'Assemblée législative. 
Cassation au rapport de. M. le conseiller Isambert d'un ar-

rêt de la Cour de Bordeaux (chambre de -i mises en accusa-

tion), du 3 septembre 1849, sur le pourvoi du sieur Alexan-

dre Dutraisse, gérant du journal la Ruche de la Djordogne. 

M. l'avocat-gé 1 eral Sevin, conclusions contraires. P, aidant, 

M* 11. Duboy. (Nous donnerons le texie de cet arrêt.) 

LISTE DU JURY. — NOTIFICATION. — ERREUR SUR LE DOMICILE 

D'UN JURÉ. 

L'erreur commise dans la liste du jury notifiée à l'accusé 

sur le domicile de l'un des jurés, emporte nullité lorsque cet-

te erreur a pu amener l'accusé à confondre ce juré avec un 

autre individu. 
Cassation, au rapport de M. le conseiller Vincent Saint-

Laurens, d'un arrêt de la Cour d'assises de Seine-et-Marne, 

du 30 août 1849. Conclusions conformes de M. l'avocal-géué-

ral Sevin. Plaidant, M' Paul Dupont. 
(Voir, dans le même sens, arrêt de cas.'ation des 20 janvier 

1842, 27 décembre 1824, 7 février 1822, 20 décembre 1823,) 

La Cour a en outre njeé les pourvois : 

1" De Catherine Varis femme Béans, contre un arrêt de la 

Cour d'assises du dépariement de la Moselle, qui la condamne 

à la peine de huit ans de travaux forcés, pour complicitéd'ai-

tenttt à la pudeur. — 2° Du nommé Mohamed-ben-Hamond, 

condamné par la Cour d'appel d'Alger, a cinq ans de prison, 

pour vol domestique. 
La Cour, statuant sur la demande en renvoi, pour cause de 

.-u^picion légitime et de sûreté publique, à une autre Cour 

d'assises que celle dë la Marne, formée par M. le procureur-

général à la Cour d'appel de Paris, dans le procès instruit 

contre les nommés Bressy, Bienfait, Boutillier, d; Beaumont 

et autres, prévenus de complot tendant à renverser le gouver-

nement et exciter la guerre civile, attendu qu'il existe des 

motifs suffisons de renvoi, a désigné la Cour d'assitës du 

département de Seine-et-Marne. 

Bulletin du 10 novembre. 

La Cour a rejeté les pourvois : 
1° De François Tourretle, ayant M* Bécliarl pour avocat, 

contre un arrêt de la Cour d'assises du département de la Lo-

zè e, qui le condamne à cinq ans de travaux forcés, comme 

coupable de coups et blessures qui ont entraîné la mort dans 

les quarante jours de celui qui en avait été atte nt; 

2° De José Marlinez, condamné par la Cour d'appel d'Al-

ger, à la peine des travaux forcés à perpétuité, pour tenta-

tive d'assassinat. 

adressé quelques paroles à Brouclie, celui-ci recula de quel-

qires pas, effrayé de ses regards. 

Cependant il continua de le suivre, et il le saisi t à bras-le-

corps dans la rue des Tiois-Couronnës, près de là maison 

portant le numéro 40 , mais cei individu parvint à Së débar-

rasser de ses étreintes, et entra da: s celte maison oÛ il de-

meurait. C'était l-i nommé Nicolas Py, ouvrier forgeron. 

S > tiglite était b ittlérërsée ; il se rendu dan* sa cttambre et 

se cacha en re le lit et le mur. C'est là qu'il lut arrêté ai 

bout d'un quart-d'hen -e. Quelques instans après son arresta-

tion, l'on trouva à la pfacj qu'il avait occupée un couteau à 

manche hoir ; on récounut eu l'ouvrant que la lame était ta-

ches tli sdig, el la femme d : l'accusé s'empressa de l'ëssuyer 

ave: un linge. Mais la présence de la lame ensanglantée dans 

l'intérieur du couteau y a laissé une certaine quantité dssang 

doul l'existence a élé constatée par un rapport d'expert. 

Ce coù eitl, dit calalin, a été reconnu par Nicolas Py com-

me lui appartenant. Les médecins qui ont procédé à l'autop-

sie, et qui ont fait connaître dans leur rapport les causes de 

la mort, ont rapproché le cou'eau de la blessure et constaté 

qu'il s'y adap ait par sa formé et ses dimensions, et qu'il s'à-

aaptail égairmeut aux solutions de continuité des vêtemens. 

Ces opérations ont élé faites en présence de Py, qui nJa pu en 

contester l'exactitude. Maintenant, il est nécessaire de rappe-

ler la posi ion de Viert et de Py, leurs relations, leurs antécé-

dens, les motifa et les circonstances de ce crime étrange au-

tant qu'audacieux. 

Charles Viert, marchand de vins, à Belleville, s'était con-

cilié l'cffection et la considération de tous les habitans deson 

quartier. Ceux même qui exerçaient sa profession, n'éprou-

vaient pour lui que de bons sentimens. Il rendait heureux 

tous ceux qni l'entouraient; sa mort a laissé des regrets uni-

versels. 
Nicolas Py, homme emporté de caractère, se livrant sou-

vent à la boisson, violent, méchant et querelleur, était la 

terreur et l'épouvante de son quartier. En juin 1848, Joseph 

Py, sou fils, âgé de seize ans, fut arrêté comme ayant l'ait par-

-tie des insurgés. Son père sollicita en faveur ds ce jeune 

homme; il s'adressa au sieur Barbier, chez lequel il demeu-

rait alors, et i lui demanda Un certificat constatant que /o-

se,.h Py n'était pas sorti pendant les quatre jours de l'insur-

rection. Le sieur Barbier ayant refusé de donner un pareil 

certificat, Nicolas Py lui dit: «Si mon fils tst transporté, 

malheur à vous, car vous passerez par mes mains! » 

Le 26 décemb e 1818, Joseph Py se trouv-ant, à minuit, 

avec plusieurs individus de mauvaise réputation, dens le ca-

baret de Viert, en fut expulsé par le nommé Dilor, garçon de 

l'« tablisseinent. Pour se venger, José, h Py lui porta plusieurs 

coups de couteau qui lui causèrent des blessures très gra-

ves. Nie» la Py sollicita en faveur de son lils un taux témoi-

gnage de la part du sieur Prévost, marchand de vins. Plu-

si urs fois i; se rendit chez Viert dont il redoutait la dépo-

sition. Il l'accabla d'injuret, et chercha à obtenir de lui par 

la crainte et les menaces, un témoignage favorable et men-

songer. 
Un jour, Nicolas Py effraya tellement Viert par ses violen-

ces qu'il l'obligea à se réfugier dans son billard. La damé 

Viert s'enfuit ch z ses voisins, et il ne resta plus au comptoir 

que la domestique. Py, après avoir adressé à cette femmedes 

paroles grossières et obscènes, s'écria en élevant un couteau 

à manche noir et tout ouvert : « Vous voyez bien ce couteau, 

il a déjà servi pour une autre personne. Si mon fils est con-

damné, il fera une nouvelle victime ! «Or, le couteau était 

l'arme dont son fils s'ét ut servi pour frapper, dans la nuit 

du 26 décembre, le garçon marchait I de -- ius Delor. 

Dans 1; courant du mois d'avril 1849, Nicolas Py, animé 

par la boisson, disait au témoin Lassarra, en lui montrant 

Viert : « Tue-le ! tue-le ! c'est un brigand ; il est cause qu'il 

y a des hommes en prison ! » 

Le 11 juin 1849 Joseph Py fut condamné par la Cour 

d'assises de. la Seine à huit années de réclusion. Cette con-

damnation irrita vivement son pèrecontre le sieur Viert, à la 

déposition duquel il attribuait, en grande partie, le résultat 

du procès. 
Le 22 juillet suivant, l'accusé fil à son fils une visite qui 

l'anima encore davantage contre Viert, et qui- l'affermit plus 

que jamais dans ses idées de vengeance. 

Le 23 juillet, à deux heures après-midi, Nicolas Py quit-

l'atelier du sieur Frey, mécanicien, ainsi que Christophe 

prémélitat on un homicide sur la Dersonn» A„ m , 

Crime prévu par l'an. 302 8u Code^ °"
Tmt 1 

Py est un homme d'une tail e élevée d'iiHp^n .-. • 

atl.'étique; ses traits sont durs et tombrtti il n <°n 

men on une épaisse barbiche. ' ^ e au 

S >rr système de défense consiste à tout hier 

Mais les témoins entendus eonfifrrrent tous le< r -

énoncés dans l'acte d'accusation. Tous s'accordent i 

présenter Py comme un homme adonné à l'ivresse d
 5®" 

lent, querelleur, profeïantsans cesse des men-- ' Vlù" acesdeniort 

e procureur-général' 

cir-

ac-

M. de Gaujal, substitut de M. 

sollicite du jury une répression sévère 

M c Sellier présente la défense. 

Lejury rapporte un verdict de culpabilité- des 

constances atténuantes sont déeltreVs en faveur de 

cusé. 

La Cour condamne Py aux travaux forcés à nr-r -
tuité. pwpe-

En entendant prononcer contre lui cette condamcatin 

Py s'écrie : « J'aurais demandé la mort ! » n > 

CHRONiaUE 

Vfcr-

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Jurien. 

Audience du là novembre. 

LA ASSASSINAT COMMIS SUR LA PERSONNE D BN TÉM0IX, A 

SUITE r>B SA DÉPOSITION EN JUSTICE. 

La session de la première quinzaine de novembre s'est 

terminée aujourd'hui par le jugement d'une affaire très 

grave. N colas Py a comparu devant le jury sous l'accu-

saliou d'homicide volontaire, commis volontairement el 

avec préméditat on, et par ua atroce motif de vengeance. 

Le 23 juillet 1849, dit l'acte d'accusation, vers huit heures 

du soir, Charles Viert, marchand de vins, rue Napoléon, à 

Bdlleville, était occupé à régler un bec de gaz placé au-dessus 

du comptoir de la salle principale de son établissement, tour-

nant le dos à ce meuble qui fait face à la porte de la rue; il 

avait les bras élevés et tendus ; un homme entra tout-à-coup 

dans la salle, se précipita sur lui, le frappa d'un c.up de 

couteau au bas-ventre et prit la fuite. Viert porta H main à 

sa blessure et s'écria : « Arrêtez le, il m'a assassiné ! » Puis, 

s'affaissânt sur lui-même, il tomba entre les bras de sa fem-

me, qui était accourue aux pie niers cris de son mari u qui 

reçut son dcri.ier soupir. La blessure avait élé mortelle; le 

couieau violemment lancé d'avant en arrière, avait traversé 

Us vêtemens et s'était profond ment enfoncé dam la portion 

droite de l'abdomen, un p:u au-dessus de l'aine, en divisant 

l'artère iliaque externe. Cètle blessure avait détermine uné 

hémorragie foudroyante, et la position de Viert, qui, pour 

atteindre à la hauteur du b^c de gaz, élevé de piès de deux 

mè.rés au-dessus du sol, avait imprimé à son corps une forte 

tension, avait rendu plus facile encore Pintroduciion de l'ar-

me meurtrière. 
L'homme quivenaitde commettre le crime é'ait vêtu d'une 

manière remarquable. Il avait la ête nue ; son pantalon était 

retenu par une seule bretelle, et recouvert d'une blouse 

bleue. Sa chemise, déchirée par devant, était par derrière 

marquée de taches de sang qui descendaient du col et s'éten-

daient jusqu'aux épaules; il portaitsous le bnsun tablierde 

cuir roule. Ou se mit à la poursuite de cet individu , dont le 

signalement lut immédiatement communiqué de proche en 

proche. 
Cet homme marchait d'un pas rapide et assuré, mais sans 

courir; il fut alieint par Pierre Brouclie, qui, voulant l'ar-

rèler, le saisit par l'épaule en lui disant : « Arrête, malheu-

reux ! » Cet homme s étant retourné brusquement, et ayant 

ta 
lîérard, autre ouvrier du même atelier. Il se rendit au caba-

ret de la veuve B ; ottin, à Belleville, et montra à Bérard, à Mi -

chelon dit Chambéry et à Lemoine, tous ouvriers, son cou-

teau à manche noir, en s'écriant : K Je tiens tellement à ce 

couteau, que je ne le donnerais pas pour 500 l'r. Vous savez 

pourquoi j'y tiens! » Au moment de régler la dépense, il se 

précipita sur le gaiçon marchand de vin, qu'il saisit à la 

gorge; puis, sans aucune provocation, il attaqua successive-

ment Michelon, Lemoine el Bérard. Ce dernier repoussa Py, 

qui tomba sur un banc, et qui se fit à la partie postérieure de 

la tête une blessure suivie d'effusion de sang. 

L'accusé r. tourna chez le sieur Frey ; il toucha son salai-

re, et chercha, par des mensonges, à se dispenser de payer 

une somme de U fr. réclamés par le sieur Blottiu. U ne se 

décida à payer que sur la menace de la garde, dont il redouta 

l'interveiiiion. 
Entre cinq et six heures du soir, il était dans le cabaret du 

siei;r Cadet, voisin de celui de Viert : deux ou trois minutes 

suffisent pour franchir la distance qui sépare les deux éta-

blis emèns. Comme il avait le visage tout sanglaut, une mar-

chande d'huîtres, Antoinette Goupy, le lui lava; après quoi, 

il se lava lui-mèma les mains. A sept heures trois quarts, il 

quitta le cabaret de Cadet. Bien qu'animé parla boisson, il 

marchait d'un pas ferme, et il réclama avant de sortir un ta 

blier de cuir qu'il avait déposé dans une pièce tenant à la 

salle, 
A huit heures il était devant le cabaret de Viert. Il dit au 

témoin Bourgeois, en lui montrant Viert : « C'est cet homme 

qui a perdu mon fils ! — Bah ! il ne faut plus penser à cela, » 

lui dit un jeune homme auquel il paraît avoir fait confidence 

d -i s i haine contre Viert, et qui cherchait à calmer sa fureur. 

En ce moment l'accusé se trouvait près du témoin Nicolas, 

qu'il voulait mener boire avec lui. Il lui montra Viert, en 

disant : « Tu vo s bien ce gri n -là; je vais le plancher.» Ef-

frayé de ces paro'es menaçâmes, Nicolas resta à la porte de 

l'établissement; Py s'y introduisit, tenant à la main so i cou-

teau; il s'avança sur Vier', en disant: «Ja suis venu plusieurs 

fois, je u'avais pasde poignard, j'en ai un aujourd'hui. » Puis 

il frappa avec violence le marchand de vins, et Nicolas vit 

pendant une seconde le manche noir du couteau s'agiter dans 

la blessure. 
Plusieurs autres témoins, qui n'ont pas entendu les paroles 

qui vienntut d'être rapportées, ont vu Py frapper Viert; s'ils 

ne l'ont pas arrêté sur-le-champ, s'ils l'ont laissé sortir et 

s'éloigin r, c'est parce que, n'ayant pas vu le couteau dont il 

était armé, ils eut cru qu'il avait seulement porté à Viert un 

coup de poing. 
Confronté avec les témoins, Py est reconnu par tous ceux 

qui ont assisté à cette scène. Le couteau à manche noir, saisi 

quelques minutes après son arrestation, est reconnu par la 

domestique de Vieri, comme étanl l'arme qu'il tenait, en an-

nonçant qu'il lui servirait pour faire une nouvelle victime. 

C'est ce couteau qu'il montrait à Bérard, à Michelon, à Le-

moine. Nicolas l'a v„ dans les mains- de Py au moment où H 

frdppaiiViert. 
Ainsi la pensée du crime s'est révélée à plusieurs reprises, 

longtemps avant l'exécution d'abord conditionnelle, puis ir-

révocablement arrêtée. Après la condamnation de Joseph Py, 

Charles Viert, en refusant de concourir à l'acquittement de Jo-

seph Py, avail encouru la haine de l'accusé, et celui-ci vou-

lait venger la condamnation da son fiis, par la mort de celui 

qu'il regardait comme le principal lémoin à charge. La vio-

lence de son caractère ne lui avait pas permis de dissimuler 

son funeste projet; le couleau qui avait blessé dangereuse-

ment Delor, devait faire une seconde victime. Ces menaces de 

mort, Nicolas Py les a réalisées, en annonçant hautement ce 

qu'il allait faire, el en exécutant audacieusement son affreux 

projet, en présence de plusieurs témoins. 

Ainsi, la mort du malheureux Viert est le résultat d'un cri-

me, et te crime, dont Py est l'auteur volon aire, a é é com-

mis avec préméditation. 

L'accusé, dans ses interrogatoires, s'est renfermé dans des 

dénégations. Aux questions du magistrat instructeur, il a ré-

pondu, soit en niant, soit en alléguant qu'il était ivre, et 

qu'il n'avait pas conservé le souvenir de ce qui s'était 

passé. 
En conséquence, Nicolas Py est accusé : 

D'avoir, le 23 juillet 1849, commis volontairement et avec 

PARIS , 15 NOVEMBRE 

Les condamnés du 13 juin £ont partis hier de 

sailles pour Doullens. 

Hier, à sept heures et demie du soir, l'ordre est arr' £ 

à Versailles de faire préparer les condamnés au déna t 

et, à peine cet ordre reçu, toutes les mesures ét' i ' 
prises. aleLt 

Deux voitures ceilulaii es venait nt se ranger dam 1 

cour attenante au Palais et à la maison de justice-
 e

i| 

se trouvaient au centre d'une double haie de gendar 

mobiles et de soldats de la ligne. Dedistanee en distanr-68 

des sergensdo ville portant des torches éclairaient cett' 

scène, qui avait quelque chose de grave et de sti i ^ 

saut. lils~ 

Dans une cour voisine, un régiment était sous les
 ar 

mes. Les abords du Palais étaient gardés par la Rend 

merie mobile et la ligne. Des patrouilles circulaient daus 

les rues a ijacentes. En face de la porte de sortie des dé 

pei.dancfcs sur l'avenue de Paris, un escadron de cuiras-

siers était à cheval. Il y avait peu de curieux; on igno-

rait le départ à ce moment. ' ° 

A huit heures et demie, un certain mouvement parmi 

les troupes annonce l'arrivée des condamnés. Gninard pa-

raît le premier. Il prend place dans la première voiture » 

Fargin-Fayolle, Daniel Lamazières, Gambon, viennent 

ensuite. Les autres condamnés les suivent. 

Bientôt les voitures se mettent en mouvement et un 

détachement de l'escadion de cuirassiers vient prendre 

la droite du convoi et forme l'avant-garde. Deux cuiras-

siers, la carabine au poing, marchent en éclaireurs. Les 

deux voitures cellulaires, conduites en poste, sont pla-

cées au centre. Des cuirassiers sont à droite et à gauche 

et le surplus de l'escadron ferme la marche du convoi. ' 

M. le préfet de Seine-et-Oise, M. le général coni'mat.-

dant le département; M. Jaime, commissaire central; M. 

Macé, officier de paix, assistaient à ce départ. 

Bientôt on a quitté Versailles, et l'escorte continue 

jusqu'à Paris, où elle est remplacée par un escadron de 

dragons qui attendait à la barrière. Le convoi s'est im-

médiatement dirigé vers le chemin de fer du Nord, où 

un train spécial avait été préparé; les voitures, enlevées 

de leurs trains, ont été placées sur des trucs. A minuit, 

le convoi quittait la gare, et était dirigé à toute vapeur sur 

Amiens. 
Ce matin, les condamnés ont été écroués à Doullm9. 

Nous avons fait connaître le décret du président delà 

République, qui remplaçait un membre du Parquet de la 

Cour d'appel par un substitut du procureur de la Répu-

blique, et remplaçait également le magistrat promu. Nous 

avons dit, deux jours après, que, pars.uite des démarches 

faites, au nom de la Cour tout entière, en faveur d'un 

magistrat honorable frappé d'une révocation imméritée, 

le décret de nomination devait être rapporté. 

Les nominations sont en effet considérées comme non 

avenues, puisque les magistrats compris dans le décret 

conservent et remplissent leurs anciennes fonctions. Nous 

sommes loin de blâmer la résolution nouvelle prise par 

M. le garde-des-sceaux, nous sommes plutôt disposés à 

l'approuver, mais on peut s'étonner qu'aucun acte offi-

ciel ne l'ait encore annoncée. Il ne convient pas, ce nous 

semble, que des magistrats restent aussi longtemps dans 

la situation équivoque que leur fait un décret officielle-

ment promulgué, et qui subsiste tant qu'il n'est pas léga-

lement rapporté. C'est ce qui explique sans doute que 

les deux magistrats dont nous parlons noient pas en-

core prê;é le serment d'institution, bien qu'en réalité ils 

continuent leurs fonctions. Ce sont là des irrégularités 

3
u'il importe de faire cesser, dans l'intérêt même de la 

ignité des fonctions judiciaires. 

M. le garde-des-sceaux jugera sans doute utile a y 

pourvoir. . 

Le journal le Temps a été saisi hier à la poste et dans 

ses bureaux, à l'occasion d'un article sur l'arrêt de la 

Haute-Cour de justice. 

■ 
1 a battu 

maltraiter voire 

La collecte de MM. les jurés de la première quinzaine 

de ce mois s'est élevée à la somme de 1 35 

laquelle sera distribuée par quarts entre la colonie de M* " 

tray, la Société de patronage des jeunes détenus, « 

des prévenus acquittés et celle de Saint-François Reg'S-

— Le nommé Martinet met beaucoup trop en prati fjj 
le système énergique tant prôné par Sganarelle 

faire respecter son autorité conjugale 

femme. 

M. le président : Pourquoi ainsi 

femme? , . . , j t 
Le prévenu , avec aplomb : Parce que j en ai le u> ■ 

M. le président : Vous êtes dans une complète em • 

Le prévenu : Ah ! permettez, monsieur le préswe 

la République. (On rit.) . , 

M. le président, souriant: Appelez-moi seuitn 

monsieur le président. JimaU 
Le prévenu : Eh bien ! permettez donc, monsieu ^ 

président, j'ai pour moi le Code, et le bon sens 

raison. donn^ 
M. le président : Taisez-vous donc; vous ne uo 

guère de preuves de bon sens et de raison. ^ 

Le prévenu: Enfin, j'avais mes motifs, et mes u 

très particuliers. ,,et à 
M. le président : Prétendez vous dire que vous a. 

vous plaindre de la conduite de votre femme . 

Le prévenu : Je ne m'explique pas là-dessus 

blic. , „,„ Tribu* 
M. le président : Il fallait vous adresser aux 

naux, si toutefois vous aviez des preuves. gg goU-

Le prévenu : Des preuves ! des preuves ! on ne 

cie jamais beaucoup d'en avoir de ces preuves- '
 vaguf

8 

M. le président : Alors, si vous n'avez que a 

votre conduite brutale est encore p soupçons, 

mable. 
Le prévenu : Il y a de ces soupçons qui 

raient tout 
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. exemple , il existe dans mon rays une 
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j vieille que le monde : le Mardi-Gras de 

S£«Be '"A on brûle, en effigie, la femme reconnue 

Solfie'Pi"»
 contra,lé 

our
 aV
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aS

 de l'année dernière. 

m 

eh bien ! le 
le, 

son mari ; 

, le mannequin en ques-

W
dl

 mblait beaucoup à quelqu un de ma connaïa-

•
0

o „
9
 comprenez que dès-lors je me suis cru su«-

«V* '.nrisé'à user démon droit. _ 
dut au'or = . | énonçant à convaincre ce mari vir.diea-

" L
c T

,
r

hi,s frappant qu'il faisait de son autorité, le con-

-
fdC

 ' 1 25 francs d'amende. 

^ <■ formation concernant l'assassii at du sieur Re-

"
 1

 hivateur, à Monlreuil, dont nous avons rendu 

,,,rd\ Cl
''
 notre

 numéro du 11, se complique. Dès le 

^'^l'instruction, on a été porté à penser, ainsi que 

lébu'.? L
s
 fait remarquer, qu'il était le résultat d'une 

et les soupçons se sont dirigés sur un allié à 

roche degré de la victime, qui vivait depuis 
30

 -
reJ

 ''temps en mésintelligence avec elle, et avait fait 

'"1° à diverses reprises, à ce que rapportaient des 

<o eU des menaces contre elle ; cet allié, jeune hom-
téffiOi"®.' j

u
q
 ans>

 f
u

t mis en état d'arrestation, 

^'^^ursuivant les investigations, la justice reconnut 

S>r
 m

é
s
intelligence s'étendait aussi à d'autres pa-

L alliance, à un degré moins rapproché; elle in-

deux d'entre eux, le père etle bis, contre les-
ierr

i°°
e
'élevait quelque présomption de complicité; leurs 

1
 8

 s n'ayant pas paru satisfaisantes, ils furent mis 

- ' hux en arrestation. Les trois prévenus, sans nier 

!i wccord qui existait entre eux et le sieur Renard, 

. ' ent être étrangers au crime et déclarèrent qu'il 

' ! lit même jamais venu à leur pensée; qu'au surplus, 

,
u
s l'avons 

' '■aient pas les seuls parens par alliance qui eussent 

"trouilles avec la victime, que plusieurs autres se 

SA "aient dans le même cas. Ce dernier peint était exact, 

u;i ne faisait pas disparaîire Us présomptious, il ne 

cet reçu 1 u
eillis jusqu'alors présentaient cet assassinat 

me une vengeance, et rien ne pouvait faire supposer 

^oe cette vengeance pût se produire en dehors de la fa-

Bf e'surlendemain, un quatrième parent fut également ar-

jti et un peu plus tard, un mandat d'amener, qui ne put 

Ire mis à exécution le jour même, fut lancé contre un cin-

'uièrne, à l'égard duquel la justice venait de recueillir des 

enseignemens qui le présentaient comme l'auteur du cri-

Cet homme a été trouvé le lendemain matin, c'est-à-

diré hier, couchédans un champ de vigne, par un inspecteur 

du service de sûreté, mis à la disposition de l'autorité 

locale pour cette affaire, et conduit par eux devant le 

maire de Montreuil, chargé d'une commission rogatoire 

je l'un des juges d'instruction ; il était dans un état com-

éld'iVresfie ; il avait quitté la veille au soir son domi-

cile, en emportant avec lui une bouteille d'eau-de-vie 

qu'il a bue entièrement. Lorsqu'il a eu rec uvré la raison, 

on l'a interrogé, puis on est allé faire une perquisition 

chez lui ; on y a découvert plusieurs vêtemens nouvelle-

ment lavés et sur lesquels on remarquait quelques taches; 

ces vêtemens ont été saisis pour être soumis à une exper-

tise; on a saisi également un marteau et divers autres 

objets. 
L'arrestation de ce parent a été maintenue ; de sorte 

qu'en ce moment, le nombre des personnes arrêtées im-

pliquées dans cet assassinat, s'élève à cinq. On avait 

m dans les premiers momens qu'aucun vol n'avait 

lé commis sur la victime; cependant, depuis lors, on 

s'est aperçu qu'une montre dite ognon, que le sieur Re-

nard possédait, avait disparu. Toutes les recherches fai-

ÏS jusqu'à présent pour la découvrir ont été infructueu-

ses. Au reste, l'instruction est poursuivie avec beaucoup 

d'activité, et la vérité ne peut tarder maintenant à 

surgir. 

— On nous écrit de Pontoise le 13 novembre : 

«Un affreux événement vient de jeter la consternation 

dans la commune de Saint-Gratien, canton de Montmo-
rency. N 

• Le 12 du courant, vers sept heures du matin, des ha-

bitans, se rendant à leurs travaux, aperçurent dans un 

sentier, à cinquante mètres des maisons, une femme 

fondue sans mouvement. C'était la demoiselle Hortense 

wdeau, âgée de dix-sept ans, jeune fille d'une beauté 

marquable, domiciliée chez ses parens, cultivateurs à 
v ';i!it-Oatien. Le sang lui sortait par la bouche.Il n'exis-

"tt, en cet endroit, aucune trace de lutte, ni de violen-

> quelconques. La croyant frappée d'apoplexie: ils la 

transportèrent dans une habitation voisine ; mais bientôt 

onnut qu'elle était morte d'un coup d'arme à feu, 

tiré a bout portant, dont le projectile, de la grosseur d'une 

«aile de fort calibre, avait pénétré dans la partie supé-

"*ur,e ue 'a poitrine et s'était fait issue près de la colonne 
T "tebrale. 

|. " M. le commissaire de police Huchot, appelé sur les 
euï

> commença l'enquête et fit prévenir M. le procu-

reur de la République de Pontoise. Dès l'arrivée des 

magistrats, on avait acquis la certitude que l'auteur de 

ce crime était le nommé Louis Garnier. dit Victor, âgé 

dedix-ieuf ans, journalier, en la même commune, ex-

gsrde mobile au 2* bataillon, licencié à la fin de 1848. 

» Ce jeune homme, pendant plusieurs années, avait 

fait la cour à la demoiselle Redeau, qui l'avait toujours 

accueilli favorablement. Leur attachement réciproque 

n'était un secret pour personne dans le village. On sut 

toutefois que, depuis quelque temps, cette jeune fille, 

cédant à de sages conseils, et réfléchissant que son âge, 

celui de Garnier, encore sous le coup du service militaire, 

faisaient obstaele à leur union, cherchait à rompre ses 

relations ave lui, et l'avait même engagé à cesser t-es 

visites. Garnier en fut profondément affecté ; il déclara 

à la d moiselle Redeau que si elle persistait à le repous-

ser, il la tuerait et se tuerait ensuite. Il s'était procuré à 

cet élîe't une paire de pistolets d'arç m. Divers écrits tra-

cés de sa main, trouvés dans sa chambre, attestent la 

violence de sa passion et sa résolution inébranlable. Ar-

mé de ses pistolets, il attendit sa victime au passage. Le 
crime commis, il disparut. 

» La journée entière et une partie de la nuit furent 

employées à le rechercher. Ce matin, vers sept heures 

moins un quart, une forte détonation d'arme à feu mit 

en émoi le hameau de la Vache-Noire, annexe de Saint-

Gratitn. On comprit sur-le-champ que le meurtrier ve-

nait de se faire justice lui même. A deux cents mètres au 

plus du lieu où, la veille, la malheureuse Hortense avait 

perdu la vie, on découvrit le cadavre encore palpitant du 

jeune Garnier. Il s'était tiré eu pleine poitrine un coup 

de pistolet dont la charge lui avait traversé la région du 

cœur. La bourre avait communiqué le feu aux vêtemens 

déjî en partie enflammés. L'arme, par l'effet de l'explo-

sion, avait rebondi sept mètres de là. 

» Les magistrats, restés dans la commune pour la suite 

do leur information, ont eux-mêmes constaté ce suicide, 

qui termine si tragiquement les poursuites commencées, 

et ils ont fait remettre le corps à la famille du défunt. 

» Rien ne saurait peindre la douloureuse impression 

produite dans le village de Saint- Gratien par ce double 

événement. La triste fin d'Hortense Redeau est le sujet 

d'un deuil général. » 

A ces inimités, le inaire riposta par les épithètes de poiw-
son et de lâche, et M. Il igues, qui s'éloignait, revenant sur 
ses pas, donna au maire un coup de pied au derrière, puis 
un soufflrflqui le fil saigner. 

Une enquèie judiciaire se poursuit en ce moment sur ces 
fai.s regrettables, et justice sera rendue à qui de droit. 

L'ordre et la tranquillité n'ont pas cessé de régner à Tré-
voux, où deux compagnies du 6* lég, r oùt, lepul le l'r no-
vembre, remplacé l'escadron des guides. 

Agréez, etc. 

Le général de divisi n, 
A. G ÉMEAU. 

DÉPARTEMENS. 

RHÔNE (Lyon). — Plusieurs journaux ont parlé d'un 

conflit regrettable survenu à Trévoux entre le maire de 

cette ville et un officier des guides. Les faits ayant été 

plus ou moins fidèlement commentés, M. le général Gé-

meau, commandant la 6 e division militaire, a adressé la 

lettre suivante au Courrier de Lyon : 

Lyon, le 10 novembre 1849. 

Monsieur le rédacteur, 
Le conflit qui s'est élevé le 24 octobre dernier entre M. le 

maire de Trévoux et un officier du 2° escadron des guides, 
ayanl élé raconté par les journaux de la localité, par ceux 
de Lyon et même par ceux de Paris de diverses manières, 
toutes plus ou moins inexactes , plus ou moins incomplètes, 
j'ai l'honneur de vous prier de vouloir bien insérer,dans vos 
colonnes le récit suivanldes mêmes faits. Ce récit émane des 
sources les plus authentiques; c'est l'abrégé du rapport que 
j ai adressé sur cette affaire à M le ministre de la guerre, 
après un examen attentif et impartial des plaintes qui m'a-
vaient été porlées, des renseignemens de toute espèce qui me 
sont parvenus. Il suffira, je l'espère, pour éclairer complète-
ment l'opinion publique. 

Le 24 octobre, dans la soirée, une r'x« survint entre un 
guide le l'escadron et un habitant de Trévoux. Les causes de 
cette rixe n'ont pu encore être bien déterminées, non plus 
que les torts de chacune des deux parties. Le guide préiend 
qu'ayant demandé à un habitant l'adresse d'un de ses offi-
ciers, il en a reçu pour réponse un violent coup de règle sur 
la tête ; l'autre affirme, au contraire, avoir été frappé sans 
aucune provocation. Quoi qu'il en soit, le guide, qui était 
blessé, ayant porté plainte à ses chefs, M. le lieutenant Hu-
gues se rendit sur les lieux avec quelques hommes de garde, 
arrêta l'habitant ainsi qu'un de ses voisins qui avait pris part 
à li lutte, et les conduisit tous deux à la maison d'arrêt, où 
le substitutdu procureur de la République commença sur-le-
champ une information. 

En ce moment, survint M. le maire, qui apportait de nou-
veaux renseignemens en contradiction complète avec ceux 
fournis par le plaignant. I! était fort animé, et s'écria qu'une 
semblable arrestation « était un acte dégoûtant. » 

M. le substitut du procureur de la République, voyant 
dans l'exaltation du maire un obs.aele à la continuation de 
l'information, te retira eu consignant à la prison les deux 
habitans ainsi que le guide. Ce dernier avait été préalable-
ment visité par un médecin qui ava : t constaté si blessure et 
reconnu qu'il n'était uulleme, t pris d -3 boisson. 

Après avoir ainsi interrompu l'aeti ïn de la justice, M. le 
maire se retira. M. Hugues le suivit, et l'abordant dans la rue, 
lui déclara qu'il considérait comme un", insulte personnelle 
l'expression de dégoûtant appliquée par lui à un de ses actes; 
qu'en conséquence il lui en demandait raison. M. le maire 
ayant répondu qu'il n'avait point affaire à M. Hugues, celui-
ci renouvela sa provocation, et traita à plusieurs reprises le 
maire de c... 

— BOUCHES-DU- R HÔNE (Aix), 12 novembre. — L'au-

dience solennelle d'installation et de rentrée, commen-

cée lé 10, ne s'est terminée qu'aujourd'hui par suite d'un 

malentendu qui a lorcé de couper en deux celte cérémo-

nie, et qui a nui beaucoup à l'éclat qu'elle était appelée 

à recevoir. 

II. paraît que le premier président etle procureur-gé-

néral, appelés à Paris pour recevoir l'investiture, avaient, 

dans la prévoyance qu'il leur serait impossible de se ren-

dre à Aix le 10, donné des ordres pour que l'audience 

n'eût lieu que le 15. Les convocations avaient déjà été 

faites pour ce jour-là, lorsqu'une dépêche télégraphique 

a invité la Cour à se conformer à l'exécution rigoureuse 

du décret. C'est donc le 10 que la cérémonie devait avoir 

lieu. 

A onze heures, tous les magistrats du ressort se trou-

vaient réunis dans la chambre du conseil ; mais on at-

tendait vainement M. le premier président et M. le pro-

cureur-général qui n'étaient point encore arrivés de Pa-

ris. Quoique privée de ses chefs, la Cour, accompagnée 

de toutes les autorités invitées à la cérémonie, à la tête 

desquelles se trouvait M. le préfet du département, s'e;t 

rendue à l'église de la Madeleine pour assister à la messe 

du Saint-Esprit, qui a été célébrée par Mgr l'archevêque 

d'Aix. 

Le cortège s'est ensuite de nouveau mis en marche ; 

mais arrivé au Palais, M. Verger, le plus ancien des pré-

sidens de chambre, a annoncé que l'audience était ren-

voyée à quatre heures d'après midi. On espérait dans cet 

intervalle voir arriver nos deux premiers magistrats, 

A quatre heures et demie, l'audience e»t en effet re-

prise ; M. le procureur-général Dessobert est à la tête de 

son Parquet ; mais le siège du premier président est tou-

jours vacant. M. Verger, qui, en son absence, préside 

l'audience, annonce que la séance est ouverte et donne la 

parole à M. le procureur-général. 

Ce magistrat se lève aussitôt ; il annonce que des évé-

nemens de force majeure ont retardé l'arrivée de M. le 

premier président, et vu l'impossibilité de procéder, en 

son absence, à la réception des sermens, demande la con-

tinuation de l'audience à lundi prochain. Ce renvoi est 

prononcé, et l'assemblée se retire au milieu d'une assez 

vive agitation. 

Par suite de cet incident, la Cour se trouvait aujour-

d'hui de nouveau réunie. M. Poulie, arrivé, dit-on, hier 

soir, préside l'audience ; mais l'on remarque de nom-

breux vides dans la salle parmi les autorités invitées à la 

cérémonie, et l'appel nominal constate l'absence de pres-

que tous les présidens des Tribunaux de commerce, qui 

n'ont pas cru devoir prolonger leur séjour à Aix. 

Après les discours prononcés par le premier président 

et le procureur-général, on procède a la prestation du 

serment, suivant le cérémonial prescrit, et l'audience est 

levée à une heure et demie. 

— P YRÉNÉES-ORIENTALES (Prades}-, le il novembre 1849. 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribu-

naux). — Avant-hier vendredi, 9, le courrier (piéton), 

qui fait le service de Prades et Olette à la tour de Car-

rel, route circulaire de Perpignan à Toulouse, par Ax, 

était parti d'Olette porteur, indépendamment de la cor-

respondance, d'une somme de 800 fr. en espèces. Le ma-

tin, rien n'arriva au bureau de peste : ni correspondance, 

ni journaux, ni espèces. L'inquiétude fut grande, d'au-

tant plus que, sous le ciel magnifique qui doré le pays 

dont l'horizon cependant est enserré d'un cirque éblouis-

sant de cimes neigeuses, rien ne peut retarder la marche 

du courrier, si ce n'est un accident ou un crime. On se 

mit à sa recherche sur la ioute, où l'on trouva bientôt, 

près de Fonpédrouse, une mare de sang. Quant au mal-

heureux courrier, on n'en retrouva pas de traces, non 

plus que de ses dépêches ni de la somme dont il était 

parti chargé. 

La brigade de gendarmerie de Montlouis a commencé 

immédiatement une enquête, mais sans être arrivée en-

csre à aucun résultat. Comme toujours, les versions les 

plus contradictoires se répandent sur la frontière. En Es-

pagne, on prétend que le courrier, indépendamment des 

800 fr. en espèces dont il était porteur, avait sur lui des 

lettres de commerce et des billsts de la banque de Saint-

Ferdinand. « 

Le juge d'instruction de Prades a commencé une infor-

mation qui, sans doute, aura pour résultat d'éclaircir ce 

qu'il y a de mystérieux dans cet événement. 

ETRANGER. 

BELCIQUE. — 0 .1 écrit de Namur, 12 novembre : 

« Le convoi du chemin de fer parti hier à quatre heu-

res trente minutes de Namur, arrivait en vue de Charle-

roi, portant 400 voyageurs qu'attirait un jeu de balle à 

Chàtelet. A peu de distance de la station, près du pont du 

canal, le conducteur fit entendre le siffht. Aucun signe 

i e fut donné, le ballon de signal ne fut pas hissé par le 

garde. 

» Après avoir réitéré inutilement son sifflet, le conduc-

teur inquiet ralentit considérablement la marche du con- • 

voi ; puis il descendit sur le chemin et s'avança vers la 

statioa. Là il trouva le malheureux garde étendu à terre, 

percé d'un coup de poignard et portant à la tête des 

blessures provenant d'un instrument contondant. Près de 

là les rails détachés de la voie ne tenaient plus qu'à une 

seule clavette. 
» 11 résulte des premières investigations que les auteurs 

du crime auraient procédé à cette œuvre de destruction 

avec des marteaux enveloppés de lin, et que c'est un de 

cer instrumens qui a également servi à perpétuer le 

meurtre. H paraît que le garde n'a pas succombé à ses 

blessures. 
» Ce n'est qu'en frémissant qu'on songe à la catastro-

phe qu'eût amenée le passage du convoi sur les rails dé-

tachés. Quatre cents personnes eussent été infaillible-

ment précipités dans le canal, et nous aurions eu le pen-

dant de l'horrible désastre de Fampoux. Des éloges sont 

dus à la prudence et à la présence d'esprit du conducteur, 

qui a su éviter un si épouvantable malheur. 

» P. S. Nous recevons de nouveaux détails. Le garde 

a pu faire sa déclaration. Il résulte des renseignemens re-

cueillis de sa bouche,qu'ayant aperçu les malfaiteurs qui 

travaillaient sur la voie, il se hâta de retirer son ballon 

de signal, afin de rétrader le convoi. 11 courut ensuite 

vers les auteurs du méfait pour les arrêter. C'est alors 

que ceux-ci l'ont frappé et ont pris la fuite. 

» OJ rapporte que deux individus ont été mis en état 

d'arrestation par suite des premières recherches opérées 

dans les environs. Le garde, victime de son zèle, et qui 

a eu l'heureuse idée d'effacer son signal, a droit aux mê-

mes éloges que le conducteur qui a si instinctivement 

compris le danger. » 
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L'A LMANACH DE L' ILLUSTRATION , qui renferme, cette année, 
75 belles et grandes gravures, est, sans contredit, le p us 
richement illustré de tous les àlmanachs. C'est un petit chef-
d'œuvre d'art et de typographie qui doit trouver sa place 
dans tous les salons. 

— Ce soir, vendredi à l'Opéra, la Filleule d-;s Fées, le bal-
let en vogue, dansé par Mlle Carfottâ Grisi ; avec cét ouvra-
ge et le Prophète, la salle est comble à chaque représen-
tation. 

— Le Connétable de Bourbon continue de faire les beaux 
jours de la Porte- Saint- Martin. Paris et la banlieue viennent 
admirer ce drame plein de merveilles, et qui est précédé 
chaque soir d'un vaudeville des plus amusans, Une Bonne 
File. Ce spectàcle-là tiendra l'affiche jusqu'à la fin de l'année. 

— SALLE STE- CÉCILE. — Aujourd'hui vendredi, grande 
fèl* extraordinaire; profusion de lumière et d'harmonie, 
jeux de toutes sortes, valses nouvelles de Strauss, voilà les 
plaisirs que M. Dufort offre a ses nombreux habitués. Prix : 
3 fr. par cavalier.—A vendredi prochain la grande tombola-
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quels qu'ils soient, la signature se 

composera des deux noms, el deyra 

être apposée par les deux associés col-
lectivement, à psine de nullité des en-

gagemens; 
Que le capital social a été fixé à 

lOO .coo fr., composé de 3o,ooo fr., 
montant de l'apport des deux associés, 

et complété à l'aide de la retenue de 
moitié des bénéfices. 

GUULOCHIN . (1036) 

morce; nomme M. Moinery, membre 

du Tribunal, commissaire à la liquida-
tion judiciaire, et pour syndic provi-

soire, le sieur Rastoin de Brémont, 
boul. Poissonnière, 12 [K° 83 du gr.]; 
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HQUIDATIONS JUDICUlKt». 

{Béer al du » août 1(41). 

lugement du Tribunal de commerce 
delaseine, séant à Paris, du 14 novem 

bre 1849, lequel, en exécution do l'ar 

ticle i" du décret du 22 août 1848, et 
vu la déclaration faite au greffe, décla 
re en étal de cessation de paic-

mens les sieurs JOFFRE et BRUSC11 
(Michel-Chrysostôme et Maurice-Her 

cule Jean-Baptiste), commiss. en tis-

sus et autres marchandises, ruo du 
Sentier, 20, demeurant le sieur Jul 

rue du Sentier, n. 20 bis, tt le sieur 
Bruscb, même rue, n 18; fixe provi 

soirem. à la date du 31 mars 1848 la 

dite cessation; ordonne que si fait 
n'a élé , lei scellés seront apposés 
partout où besoin sera , conformément 

aux art. 455 et 458 du Code de corn 
merce, nomme M. Moinery, membre 

du Tribunal, commissaire 4 la liqui 
daiion judiciaire , el pour syndic pro 
visoire le lieur Rasloiu de Brémoni 

boul. Poissonnière, 12 [N» 82 du gr 

Jugement du Tribunal de commerc 
de la Seine, séant â Paris , du 14 
verabre 1849, lequel, en exécution d 

l'art. i«' du décret du 22 août 1848, el 

vu la déclaration faite au greffe, déclare 
en état de cessation de paicme.is le situ; 
JOFFRE (Michel-Chrysostôme), per 

sonnellemenl , commissionnaire 
tissus, rue du Sentier, n. 20; fixe 

provisoirement 4 la date du 

« du décret du 22 août 1848. et vu la 

déclaration faile au greffe, déclare en 
étal de cessation de paiemens le sieur 

BRUSCH Maurice-llercule-Jean Bap-
tiste', personnellement, commission-

naire en tissus, rue duSenlier,n. 20; 

fixe provis. au 31 mars 1843 ladite 
cessation; ordonne que si fait n'a été, 
les scellés seront apposés partout où be-

soin sera, conformément aux articles 
455 et 458 du Code de commerce; 

nomme M. Moiaery, membre du Tri 
bunal, commissaire 4 la liquidation 

judiciaire, et pour syndic provisoire 

le sieur Rastoia de Biémonl, boulev-
Poissonnière, 12 [N° 84 du gr 

Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine, séant i Paris, du 8 nov 

1849, lequel, en exécution de l'ar-
ticle 1 er du décret du 22 août 1848, et 

vu ta déclaration faite au greffe, dé 
clare en état de cessation de paiemens 
la Compagnie française da filtrage, 

dont le sieur POULET (Stani-las-
Alexanire} est gérant, r. de Choiseul 

23; fixe provisoiiement à la date du 
10 mari 1848 ladite cessation 

donne que si fait n'a élé , les 

scellés seront apposés partout 
besoin sera, conformément aux art 

455 et 458 du Code de commerce; nom 

me M. Contai nesfontaines, membre 
du Tribunal, commissaire 4 la liqui 

daiion judiciaire, et pour syndic pro 

visoire, le sieur Lefrançois, rue de 
Grammont, 16 [N» 837 du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, séant à Paris , du 8 

nov. 1849 , lequel, en exécution de 
l'art. 1"' du décret du 22 août 1848, et 

vu la déclaration faile au greffe, dé-
clare en étal de cessation de paiemens 

les iieuri MELLIER et C«, sociélépour j 
l'exploitalion des papeteries du Val- 1 

I Vernier, commune de Brachy, siège 

res, près Dieppe; fixe provisoire-' 

ment 4 la date du 2> mars 1848 
ladite cessation; ordonne que si fait 
n'a élé, les scellés seront apposés 

partout où besoin sera, conforméme.H 
aux art. 455 et 458 du Code de com 
merce; nomme M. Contal Dtsfontaines, 

membre du Tribunal, commissaire à 

la liquidation judiciaire, et pour syn-
dic provisoire, le sieur Geoffroy, rue 

d'Argenteuil,4i [N° 839 du gr.]. 

Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine, séant à Paris, du 14 nov. 

1349, lequel, en exécution de l'ar-
ticle i" du décret du 22 août 1348, et 
vu la déclaration laite au greffe, dé-
clare en état de cessation de paiemens 

.e sieur LEFRANC (Jean), construc-
teur de Mtimens, rne Duperré, 24; file 

provisoir. 4 la date du 10 juill. 184* la-
dite cessation; ordonne que si fait n'a 

élé, les scellés seront apposés par-
tout où besoin sera, conformément 

aux art. 455 et 458 du Code de com-
merce; nomme M. Contât - Desfon 

laine», membre du Tribunal , com 
missaire 4 la liquidation judiciaire, 

et pour syndic provisoire, le sieur 

Boulet, passage Saulnier, 16 [H* 845 

du gr." 

Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine, séant à Paris, du 14 nov 
18 19 t. quel, en exécution de l ar-
ticle 1" du décret du 22 août 1848, et 

vu la déclaration faile au greffe, décla 

re en état de cessation de paiemens le 
sieur DEJARD1X .Charles-Marie-t'ran 

cois), ent. de constructions et taisant 

le commerce d'immeubles, r.Buffault 

fixe provisoir. 4 la date du 31 mai 

1848, ladite cessation; ordonne que, si 
fait n'a été, les scellés seront appo; 
partout où beioin sera, conformément 

aux articles 455 et 458 du Code de 
commerce; nomme M. Audittred, mem 
bre du Tribunal, commissaire 4 

pour l'exploitalion des papeteries du 
Val- Vernier, siège 4 Paris, rue Payée-

St-André-des-Arts, 17, le 20 novembre 

4 3 heures [N°8 9 du gr.]; 

ne la Compagnie française de filtra-

ge, rue de Choiseul, 23, le 20 novem-
bre 4 s h-un s [N» 837 du gr.]. 

HoTi . Il ne sera admis que lai créan-

ciers reconnu». 

PRODUCTION DE TITRBB. 

Messieurs les créanciers du sieur 

GAUDRÉ .Théophile), mdde coton, r. 
flambuteau, 74, sont invités 4 pro-

duire leurs titres de créances avec 

I, 
ndic 

4 la date du 31 mars 

1848 ladite cessation; ordonne que! Paris, rue Pavée-St André-drs-Aris 
lirait naélé, les scellé» seront apposé» ! 17, et donl sont gérans les lieurs Mai 

parlouloù besoin »era, conformément ; rie Amédée-Charles Millier, rue Gail-t 
aux art. 455 el 458 du Code de com- Ion, n 20, et Daniel Muller, à Gueu ' 

liquidation judiciaire, et pour sy 
provisoire , le sieur Sergent, ru 

non, n |N» 846 du gr.]; • 

C INVOCATIONS DK CRÉANCIERS 

Svnl invité: S >* rendre au Tribun* 

de. commerc: Je Paris. >alh des as. 

Mes des créanciers, KM. Ut créen-

etiirs I 

«YND1CAT8. 

Des lieur» MELLIER et'C«, société 

Pour „j.=i'r/.T à l'assemblée dans fe-'jun bordereau, sur papier timbré, 

'eM. U juge-commissaire doit ;«} indicatif des sommes 4 réclamer quelle M. Ir juge-

consulter , tant sur la composition de Ve-

tat des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Lei liers-porteuri d'effet» ou 

Jendouemeus n'étantpas connus «ont 
priés de remettre au greffeleurs adrei-

ici, afin d'être convoquéi pour les as-

lembléei subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur DIACHE (Cliarles-Paul-Vic-

lor), tenant hôtel meublé, rue Mazari-
ne, 46, le 2i novembre 4 3 heures [N° 

722 du gr.]. 

Du sieur MARTINCOURT jeune 
(Adolphe-Anloine), bijoutier, rue St-

Marlin, 125, le 21 novembre 4 3 heu-

res[N° 749 du gr.]; 

Du sieur JOVJQUE (Jean-André-Au-

gustin Edouard), limonadier, Palais-
National, le 21 novembre 4 9 heures 

N» 765 dugr.]: 

Du sieur ADERBACH (Sigismond), 

imprimeur, rue St-Denis, 331, le 22 

novembre 4 u heures (N° 260 du gr.); 

Du sieur LERLOU (Jean), ent. de 

maçonnerie, rue Carnot, 11, le 21 no-

vembre 4 9 heures [N* 733 du gr ]; 

Du sieur GOUACHE (Emile-Ferdl 

nand), confiseur, boul. de la Madelei-

ne, 17, le 2u novembre 4 3 heures [N° 
742 du gr.]. 

Du sieur CAVA1LI.ÈS (David), édi-

teur, rue Suger, 3, le 20 novembre à 3 
heures IN° 581 du gr.]. 

Four entendre le rapport des syndics 

sur l'état de la faillite et délibérer sur la 

formation du concordat , ou , s il y a 

lieu, s'entendre, déclarer en état d union, 

et, d.*ns ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur Us faits àt la 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

dans ûn délai de 20 jours, 4 dater 
de ce jour, entre les mains de M. 
Battarel, rue de Bondy, 11. 7, syndic, 

pour, en conformité de l'art. 492 delà 
loi du 28 mai 1838, être procédé 4 la 
vérification et admission des créan-
ces, qui commencera immédiatement 

après l'expiration de ce délai [S» 825 

dugr.]; 

Messieuri les créanciers du sieur 
NAVARRE fils (Jacques-Alesandre-Ed-

moud ) , constructeur de bàtimens, 
rue Vintimille , n. 4 , sont invités 

4 produire leur» litres de créan-

ces aveo un bordereau, sur pa-
pier timbré , indicatif des somme» 4 

réclamer dans un délai de 20 jour», 
à dater de ce jour, entre les mains 
de M. Thiébaut, rue de la Bienfai-

sance, n. 3, «yndic, pour, en con-
formité de l'art. 492 du Code de 

commerce, être procédé 4 la vérifi-
cation et admission des créances, qui 
commencera immédiatement aprèi l'ex-

piration de ce délai [N« 78 du gr.] 

Messieurs les créanciers du sieur 

GAUGMN (Louis), marchand de rou-

tes, fiubourg St-Denis, 110, sont in 

viles 4 produire leurs litres de 
créances avec un bordereau, sur pa 

pier timbré , indicatif des sommes 
4 réclamer dans un dilai de vingt 
jours, 4 dater de ce jour, entre les 
mains de M. Decagny, rue Thévenot, 

n. 16, syndic, pour, en conformité 

do l'article 492 de la loi du 28 mai 
1838. êlre procédé 4 la vérification 
et admission des créances, qui com-

mencera immédiatement après l'expi 

jalion de ce délai IN° ti» du gr.]; 

DOMINATIONS DÉ STUDIOS. 

Du sieur KEMPENXER (Louis-Etien-

ne-Marie), menuisier, rue d'Orléans-

Sl-Marcel, 38, le 20 novembre à 11 

heures [N» 9133 du gr.]. 

Pour assister â t'assemblée dans la-

quelle SI. le. juge-commissaire doit les 

l consulter, tant sur la composition de l'é-

tat des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveau* syndics. 

ROTA . Lei tien-porteur» d'effets ou 

endossement de ce» faillite» n'étant pas 
connus, «ont prié» de remettre au 
greffe leur» àdrenei, afin d'être eon-

oqué» pour les aisernfciéeî tubiéquen-

CONVOCATION8 DE CREANCIERS 

3'tntinvitis ^ tt rendra au Tribunal 

de commsrti de Paris, salle des etsem-

bitte dis faillites, MIS. les cri&niisrs 

CGKCOBDAÏt. 

Des sieurs GUAIS et CORSET (Pier-
re- Eloi et Durand-Pascal), restaura-

teurs, rue Monlpensier, 1s, le 20 no-
vembre 4 3 heures [N« 8937 du gr.]. 

Du sieur GAULARD (Amédée), md 

devins, rue du Pas-de-la-Mule, 7, le 

"l novembre 4 9 heures [N« 8613 du 
«r.]; 

iur entendre le rapport d?s syndics 

sur l'Hat deîafaitlsti el .Idlibdrsr tur la 

formation du concordat, ou, s'il y 

lieu, s'tnttndre décierer en état d'uni, 

tt, dans ce dernier Q&S , èlrt immédiats-

mtnt consultés tant sur les faits de la 

gestion qut sur l'utilité du maint;,* ou 

dis remplacement des syndics. 

aoTA. II se sers te -.:is qns lu «ïéaa 
«1er» reconnus. 

sieur ROSENWALD (Josné), commiss 
en marchandises et en Jouets d'enfan!' 

ruêSainte-Avoie, 6 J; déclarée? rt?rn?i; 
non affranchi de làqStd 

617 dug
d
r?i

;

mCaPaC,lé3 y a"ÏChé5S [N ' 

«SSBai.BS« XSV 16 NOVEMBRE lg« 

KEi;r „
E

un
E

s : Dlle Delafosse, mde 

Sïeaulés > alT"-m- apréi union. 
— Delhorme, md boucher clôt _ 
P'Omt, peintre en bàtimens id' 

ONZE HEciiEs : Jamet, épicier rrm À 
huit. - Gohin fils aîné, opiielén 

synd _ Martin, sellier carross e?' 
vent. _ Raillard, md de vins idT -
Veuve chameau, mde de nouve'au 
t*s, id. Agmel, nég 

TROIS HEURES ' 

nouveautés 
nstft clôt, 
id. 

. . cone. 
Leroy jeune, md de 

id. — Combret, herbo-

- Rousselle, ràcheveur 

Séparations. 

Du

h
;
o

n
novembre i

8
49 , Séparation de 

biens emre Joséphme-Sopqie-Am-

broisme LEROY el Eugène LKBRE-
T0

-Vàrans, rue de la Cerisaie, 13 

- Lefeburede Saint-Maur, avoué. 

Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine, du 6 novembre 1819, le-
quel, d'office, déclare le sieur BAZIN 
ml épicier, rue du Roule, 18, en élai 

de faillite; en fixe l'ouverture au 30 

mars 184»; ordonneque les opérations 
de celle faillite prendront la suite do 

celltsdela liquidation judiciaire; main-
tient comme jug î-commissaire M. De-

souches Fayard, membre du Tribunal 

et comme syndic, M. Kréchel, rue dé 
1 Albre-Sec, 54 [N° 9144 du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 
delaSeine, du 5 nov. 1849, lequel, 
en homologuant le concordat, qualifie 
tatlhle - ■ 

Dës&* «* KÀfcoAiuittoHs, 

Du 13 novembre 1149. — Mme veu-
ve Perrin, 70 ans, rue des Martyrs 3" 

- Mme veuve Courtois, 72 aus mn 
du Fg-Montmartre, 4. -M. Gr'

n
e™u 

uerdeiu, 60 ans, rue Ilautevile, 54 — 

M. Martin, 61 aus, rue Grenelle-Saint-
Ilonore, 18 el 20 - Mme Richebourir. 
42 ans, rue de la Ferronnerie, 3 - M 

Dullot, 68 ans, rue a i Fers, 9 _ M" 

Mouchonnet, 46 ans, rue Neuve Sainù 
Denis, 11. - Urne chelac, 70 ans, rue 

Aumaire, 43. -Mme Esnée, 38 ans 
rue Meslay, 3.8. - Mme Renne, 68 ans' 

rue St-Anioine, 151. — M Ilannedou-

che, 74 ans, aux Ménages. - Mme Ca-

ron, 88 ans, rue N«-Sl-Elienne 1» 

la cessation de paiemens du 

'RSûnfranc^li
6

 ■ Novembre 1849, F. * »u iranc dix centimes. 

BRETON. 

IMPIUMKIUE DE A. GUYOÎ, KM NEUVE-DES- MATHUR.1NS, 18. Pou r , lé8ab?ation de la signature A. Guitvr 
Le maire du i" arrondissement, 
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GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 16 NOVEMBRE 1849 

Paris 

Ventes immobilières. 

AUOIEXTOS SES (H1E£I. 

Mise à prix : 70,000 fr. 

S'adre-ser pour les renseignemens : 

l'Audit M* LAURENS-RÀMER ; 

2e A M' Birlhier, t.vouô, rue Gaillon, 11. (338) 

TROIS MAISONS À PARIS. 
Etude de Me GL'YOT-SIONNEST, avoué à Paris, 

rue de Grammont, 14. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal ci-

vil de la Seine, en trois lots : 
1° D'une MAISON s'se à Paris, rue de Douai, 

1, ci-devant rue de l'Aqueduc; 
2° D'une autre MAISON sise à Paris, susdite rue 

de Douai, 3 ; 
3° Et d'une MAISON sise à Paris, rue Percier, 

n" 2. 
L'adjudication aura lieu le 24 novembre 1849, 

à deux heures. 
Mises à prix. 

Premier lot: 140,000 fr. 

Deuxième lot : 40,000 fr. 

Troisième lot : 50,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1» A M' GL'YOT-SIONNEST, avoué poursuivant, 

demeurant à Paris, rue de Grammont, 14 ; 

2° A M' Migeon, avoué, rue des Bons-Enfans, 

21; 
3° A M" Deîorme, avoué, rue Richelieu, 95 ; 

4° Et à M. Sergent, syndic de la faillite du sieur 

Boileux, demeurant à Paris, rue Pinon, 10. 

p- is MAISON I GEOFFROY-MARIE. 
Etude de M* GLANDAZ, avoué à Paris, rue Neuve-

des-Paits-Champs, 89. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal civil j 
de la Seine, le 13 décembre 1849, 

D'une MAISON sise à Paris, rue Geoffroy-Ma-

rie, 16. 
Produit : 16,000 fr. 

Mise à prix: 100,000 fr. 

Elle a été adjugée en 1844 à 243,000 fr. 

S'adresser : 1° Audit M e GLANDAZ, avoué pour 

suivant; 
2° Et à M' Casimir Noël, notaire, rue de la 

Paix, 17. 1 

™ PROPRIÉTÉ IWP
DuSSE MAINE. 

Eiude deM'GLAN.MZ, avoué à Paris, rue Neu\e-
des-Petils-Ctiamps, 87. 

Vente en l'audience des criées du Tribun»l civil 

de la Seine, le 12 décembre 1819, en cinq lots, 

D'une PROPRIÉTÉ sise à Paris, impasse du 

Maine. 
Lois. Contenances. Mises à prix. 

Premier, '1,690 mètres 54 c. 15,000 fr. 

Deuxième, 643 — 71 7,000 

Troisième, 630 — 69 8,000 

Quatrième, 656 — 89 9,000 

Cinquième, 664 — 64 10,000 

S'adresser : 1° Audit M' GLANDAZ, avoué pour-

suivant, dépositaire d'une copie de l'enchère; 

2° Et à M« Saiir-Amand, avoué présent à la 

vente, passage des Petits-Pères, 9. 1 

DROMERY. 

Part 

pr MAISON RUE ST-HONORÉ. 
Etude de M e LAL'RENS-RARIER, avoué, rue Co-

quillière, 27. 

Adjudication, le mercredi 28 novembre 1849, 

en Paudienc des criées du Tribunal civil de la 

Seine, deux heures de relevée, 

D'une MAISON, solidement bâtie, sise à Paris, 

rue Saint-Honoré, 116, au coin de celle d'Orléans-

Saint-Hon: ré. 

Produit, susceptible d'une grande augmenta-

tion : 5,000 fr. 

2 MAISOSS ET TERRAIN. 
Etude de M* GLANDAZ, avoué à Paris, rue Neuve 

des-Petits-Champs, 87. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal civi 

de la Seine, en deux lots, le 5 décembre 1819, 

1° D'une MAISON avec jardin et dépendances, 

sise à Paris, avenue Châ eaubriand, 19. Conte 

nance superficielle, 1,134 mètres, 

Mise à prix : 45,000 fr. 

2" D'une autre MAISON avec jardin et dépen-

ces, avenue de Lord-Byron, 18, et TERRAIN, mê-

me avenue, 16. 

Contenance superficielle, 1,180 mètres. 

Mise à prix : 33,000 fr. 

S'adresser : 1° A M' GLANDAZ, avoué poursui-

vant, dépositaire des titres et d'une copie de l'en-

chère ; 
2° A M e Pinson, avoué, rue Saint-Honoré, 333; 

3° Et à M' Berthier, avoué, rue Gaillon, 11. 1 

p- s MAISON .S GRAYILLIERS. 
Etude de M* A. LE FACHE, avoué à Paris, rue 

S int-Marc, 19. 

Adjudication, en l'aud ence des criées du Tri-

bunal civil de la Seine, le merereli 28 novem-

bre 1849, 

D'une MAISON sise à Paris, rue des Gravil-

liers, 38. 
Misé à prix : 20,000 fr. 

S'adresser : 1° A M* LE FATJRE, avoué pour-

suivant, rue Saint-Marc, 19; 2° et à M* Fourel, 

avoué, rue Sainte-Anne, 51. 

p-iJ MAISON BERRY (M^I*). 
Etude de M« Th. PETT1T, avoué à Paris, rue 

Montmartre, 137r 

Aijudica'ion, par sui'e de folle enchère, 

Eu l'audience des saisies immobilières du Tri-

bunal de l re instance de. la Seine, 

Le jeudi 22 novembre 1849, 

D'une MAISON, cour et dépendances, sises à Pa-

ns, rue de Berry, 24, au Marais. 

Mise à prix : 15,000 fr. 

La première adjudication a eu lieu moyennant 

49,050 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A 11' Th. PETTIT, avoué poursuivant; 

2° A M' Touchard, avoué présent à la vente, de-

meurant à Paris, rue du Petit-Carreau, 1 ; 

3° A M' Plocque, avoué aussi présent à la ven-

te, demeurant à Paris, rue Théveno', 16; 

Et à M< Troy n, notaire, demeurant à Paris, 

place du Cliàielet, 6 

ADMIHISTIt-ATIOî» GÉNÉRALE DE L'AS-

SISTANCE PUBLIQUE A PARIS. 

p-is MAISON S TROIS-FRERES. 
Etude de M* DROMERY, avoué a Paris, rue de 

Mulhouse, 9. 

Vente en l'audience des saisies imrrobilières du 

Tribunal civil de la Seine, le jeudi 22 novembre 

1849, 

D'une belle MAISON, fiseàParis, rue des Trois 

Frères 3. 

' Mise à prix : 30,000 fr. 

S'adresser, pour les renseignemens, audit M 

2° Et aux enchères, sur ionmic.;„ 

le-, à provenir du sérauesue éi.hl; & i r, Co«r-

l'administration, pendables
 t

ro H
 filatUr

<> de 
de 1849.

 H
 '

CS tr01s
 deniers m

0
i* 

Les demandes d'admission à concourir-
diverses adjud .rations devront êtw ASLÎ <** 

lundt 3 décembre 1849, avant quatre L^68 >« 
soir. H "aire heures d

u 

Il sera donné communication du cahip. , 

charges et echantiPons on secrétariat n» ?,^ 
nistration, rue Neuve-Noire- Dame 9 . adn>i-

jours (les dimanches et fêtes exceptés) ~rW°" 8 le» 
heures jusqu'à trois.

 P ;
'
 de

P
u

's di
x 

Le seérétaire- général 
Signe L. DI-BOST. 

ÂDJIiDÏCiTIÔB DE FOURNITURES. 
Adjudication, le mardi 11 décembre 1849, i 

une heure précis^, diin l'une des salles de l'ad 

miuistratiuii, rue Neuve-Notre-Dame, 2, 

Au rabais et sur soumissions cachetées : 

1» De la fourniture de comestibles divers, né 

cessaires au service des divers établissemens de 

l'administration pendant l'année 1850. 

Savoir : 

Pommes sèches, en quatre lots. 

Morue d'Islande, en un lot. 

Poiv e en grains, eu un lot. 

Légumes frais, en deux lots. 

Pain blanc, en un lot, pour l'hospice de la Re 

connaissance, à Garches (Seine-et-Oise). 

BACCALÀDRÉÀT ÎSSSff,fcî 
5, près le Louvre. Traité à forfait, payable ' 

réception Pension pour quelques élèves , ^P*** 
et en médecine. (3034)"

 1 

VINS DE BORDEAUX ^ 
3* c. la bout. OO fr. la pièce. 40 c Ui-. le I Itpg 

Très bons vins de Bordeaux et Bourgogne de ta' 

A 39 c. la bout.,—1 10 f. la pièce —in . *
6

' 

A 45 c. la bout.,-130 f. la pièce'-fin ? 6 

A 50 c. U bout.,—150 f. la pièce —70 ' B «« 
Vinssup. à 60 et 75 c. la b., 175 et 205 f 1 

Vins fins de 1 à6 fr. la bouteille, 300 à "i «Rlf?-
la pièce, rendus sans frais à domicile ' 

LA SOCIETE BORDELAISE ET BOURGUIGNON r» 

RUE NEUVE-ST-AUGUSTIN, H. '{3,,;, • 

INFAILLIBLE , AGRÉABLE AU . , , 

gonorces récrites et anciennes 

ries eu trois jours. Prix . 2 fr. 50 e. J« i" 

Pharmacie, rue Zichnrie, 5, p.ès St-Severin 

COPIE TEXTUEL 
mi LETTRE ADRESSEE i » REVUE DE L'ÊBDCATIOU 

lia, direction de la REVUE DE L'ÉDUCATION NOUVELLE éprouve une très grande répugnance à 

user de la publicité ordinaire, On en a tant abusé!... Cependant c'est encore le seul moyen de faire 

connaître ce qui est bon comme ce qui est mauvais. La REVUE se décide donc à publier textuellement 

une des nombreuses lettres de' félicitations qui lui sont adressées chaque jour. Elle croit devoir suppri-

mer la signature, par discrétion; mais cette lettre, si honorable d'ailleurs pour la personne (inconnue de 

la REVUE) qui l'a écrite, est déposée dans les bureaux de la direction. 

« Monsieur le Directeur, 

* Le premier numéro de la seconde année de votre Revue vient de me parvenir, en réponse 

» à l'envoi de ma souscription ; après l'avoir lue avec un vif sentiment d'intérêt, je cède au 

» besoin de vous offrir l'hommage de toute? mes sympathies pour une publication qui réa-

» lise si bien, en faveur du premier âge, les désirs des mères et des institutrices. 

» Quelle heureuse pensée, monsieur, que celle qui inspire vos aimables collaborateurs dans 

>> la composition de ces rondes si gracieuses faites pour nos petites filles ! Celle des Fleurs, 

» que nous donne le numéro de Novembre, m'a fait naître le désir de posséder la collection 

» entière de ce charmant recueil. Ainsi, je vous envoie ci-joint un bon de 14 fr. sur la poste, 

» pour acquitter le montant des douze numéros de la première année. Veuillez, monsieur, me 

» l'adresser dans le plus bref délai. Je n'ai pas besoin de vous dire que je serai heureuse de 

» faire partager le sentiment d'appréciation que mérite votre œuvre à toutes les jeunes mères 

» qui comprennent la dignité de leur mission. Puissé-je, en augmentant le nombre de vos 

» souscripteurs, vous prouver, monsieur, que l'inspiration puisée dans votre Revue est fé-

» conde comme le dévoûment dont cet intéressant journal est l'expression ! 

» Agréez, etc. » 
(Datée du chef-lieu de préfecture d 't n des départemens méridionaux de la France.) 

Un tirage spécial de ce numéro spécimen, à dix mille exemplaires, fait à l'imprimerie de PLON frères, 36, rue de Vaugirard, 
permet d'en continuer la vente séparément pendant tout le mois de novembre. Il suffît donc, en achevant la lecture de cet avis, 
d'envoyer à l'ÉDUCATION NOUVELLE, 97, rue M euvc-des-Pctits-Champs, àParis, 1 fr. 20 c, ou de mettre sous enveloppe six 
timbres-postes, et d'indiquer lisiblement son adresse, pour recevoir franco, comnie spécimen, le numéro dont il est question ci-
dessus, contenant la RONDE DES FLEURS et un Tableau encyclopédique colorié (liemisc de 20 0|0 aux libraires pour ce n° spécimen). 

Abonnement à l'année entière, 13 & numéros, 19 Tableaux, 13 Chants^ «"te. — Pris x Pari*, 13 fr. ; départemens, 14 fr. ; étranger, fl» fr. 

CHEMIN DE FER DE TOURS A NANTES. 
Le conseil d'administration de la Compagnie du chemin de fer de Tours à Nantes a l'honneur de 

prévenir MM. les actionnaires de la Compagnie en retard d'opérer le quatrième versement, que leurs 

actions, dont les numéros suivent, seront vendues à la Bourse de Paris , sur duplicata , à partir du 

4 décembre prochain, à leurs risques et périls, conformément à l'article 11 des statuts. 

ACT. 
jjOS 

ACT. ACT. N 0 ' 1CT. N°s ACT. ACT. 

36 5 4666 1 
1 

8648 ( 12831 1 19793 27267 4 

236 2 4832 1 et 6 à 14 et 79 27881 1 

270 33 5166 6 8649 ( 12847 19794 27897 3 

321 1 5340 2 8689 13371 3 19864 40 28470 5 

358 1 5444 5 et 6 13399 1 19907 1 29193 1 

391 1 5618 ' 1 8690 13401 1 20314 25 29209 3 

495 2 5664 8 8811 13745 18 20489 5 29879 5 

538 3 6128 1 et 20 13959 3 20791 16 29893 10 

894 2 6213 1 8812 14010 31 21214 12 29928 10 

1074 H 6286 1 8877 20 14490 50 21232 10 30061 6 

1132 7 6292 1 9013 7 14612 1 21300 6 30443 2 

1160 5 6294 7 9086 14 14713 1 21584 35 30544 

1662 2 6500 1 9122 28 14722 4 21853 5 et 4 

1842 3 6512 1 9141 1 15219 2 21919 £5 30345 

2036 2 6771 1 9159 1 15293 1 21949 20 31780 4 

2217 1 6780 1 9160 1 15340 1 22767 100 32499 5 

2239 4 6848 1 9180 1 15734 1 23032 20 32573 25 

25 
2249 5 6866 2 9205 1 16256 4 23038 5 32858 

2273 4 6949 1 9537 1 16943 1 23071 25 33166 25 

2277 2 7116 1 9058 1 16960 1 23403 50 33171 10 

2362 15 7632 1 9660 5 17405 23537 25 33219 25 

2406 10 7687 1 9662 6 et 2 23342 25 33307 10 

2926 21 7725 3 9672 1 17406 23381 10 33498 2 

3210 2 7853 ' 2 9677 1 17536 7 23801 20 33704 46 

3385 5 7940 1 9681 1 17556 1 23860 1 33820 

3391 2 7952 60 10311 10 17661 23890 20 et 53 

3454 2 8043 1 10748 100 et 9 23923 25 33821 

3463 5 8103 i 11173 5 17662 24674 503 33841 
' 100 

3339 60 à 11256 3 17668 2 24738 2 et 

3825 2 8106 j 11738 8 1 SI ISO 1 24754 100 33842 

4041 1 8161 11851 4 18087 1 24800 1 33849 1 

4043 1 à 11 11914 8 18233 4 24922 -25 et 10 

4050 8171 12340 4 18392 6 23264 5 33850 

et 24 8439 2 12146 2 18665 100 25749 S 33886 3 

4051 

4126 

8401 2 12801 18758 3 25892 4 34054 12 

1 8496 2 à 150 19164 100 25934 14 34106 5 

4280 12 8552 3 12815 j 19201 17 26081 20 34118 1 

4405 1 8026 3 12823 j 19449 2 26090 100 34123 25 

4591 1 à ( 23 19518 5 27139 3 34278 10 

4607 1 12837 \ 1 19702 4 27161 1 3 

PAULIN .t LECHEVALLIER -flg ^f) PACNERRE ÉDITEUR. 

'"ICHELIEU rJî^f P^^î /» rtrk
RUEDE: SEINE 

1 Vol in 4?D0RÉ SUR TRANCHE. 

FOURRURE AU SOLITAIRE, 
4U 

faub. Poissonnière, 

près le boulevard. 

MANTEALX et MANTELETS soie. 

MANTEAUX mérinos, 18 à 45 fr. ; 
draps 35, 45, 68 

MANTEAUX velours soie, Paletots 

ET CONFECTION. 
26, 45, 58 fr 

ECHANGES 
ET RÉPARATIONS 

de 

TOLTES FOURRURES. 
. . 48, 68, 95 fr. et Basquines 

MANCHONS imitation 5,. 10, 18 

MANCHONS martre et vison. . . 15, 25, 45 

MANCHONS très belle fourrure.. 55, 75, 120 

AVIS AUX VOYAGEURS. 1 

MAISON MEUBLÉE A HMSM. 
Cité d'Orléans, boulevard Saint-Ocnie, 1$. 

JOLIES CHAMBKES, depuis 1 fr. «5 c par jour, et dans les prix de «O, 30 et 40 francs 

par mois. — Petits et grands APPAR'l'EMUXS depuis 50 fr. 

Production de litres. 

M. MORARD, rue Montmartre, 165, «T.ÏÏ^ire 
l'exécution du concordat intervenu le 11 mai 1»1 • . 
les sieurs FLEUR Y frères, marchands de toile, d.e , 
à Paris, rue Beauregard, 43, et actuellement a Jj» 

lette, route d'Allemagne, G6,et ses créanciers, m'" |»* 
d'entre eux qui qui n'auraient pas produit leurs ^ 
créances, à les produire dans le délai de quinze jou^ ^ 
mains dudit sieur Morard, leur déclarant qne, \\s 
faire et de faire admettre légalement leurs «g*"* 
seront déchus de tous droits sur les fonds à distn 

Paris, le 15 novembre 1849. 
F.-V. MORAHi»-

D'ÉCONOMIE . CHAUFFAGE ET
1
"'' 

15 c. par jour. ■ " 

BOULEVARD BOXNE-NOUVELLE , «• 

Calorifères économiques de 25 à 90 fr. et «^JJjFjjj
 R

o»<»' 

par les Compagnies des chemins de fer du >o '■nstitun 00'' 

d'Orléans, par plusieurs Compagnies d'assurance
 fl

|
0t

ilèr» 

lycées et autres grand» établissemens. — coloi ,u" uoe iir 

se plaçant «ur des poêles dont elles remplace»i, a '
 i
 ̂  

mense économie, la chaleur, obtenue difficilement 

frais. * ^ 

I^MIJ ^iiJ 'l'I'liltjlOffli^-
au Quinquina, Pyrcthre et GaJ"f' Lie. «0l 

server aux gencives leur santé, a l'haleine sa p >jtej. 

dents leur éclat, en guérir les douleurs prii 

Le flacon ou toile, t fr. 2S c. ; les 6 flacons oui iw ,„j. 

à Paris, S fr.50. Dépôt dans chaque ville. Br° c " Wji 
J.-P. LAROZE, pli., rue Nve-des-Petits-gjajife-^ -

PATE PECTORALE ET SIROP CâUKAMT 

DE THRIDAGE AU LIGSSïL 
Pharmacie ADRIEN PETIT, rue de la Cité, 19, au coin de celle Constantine. — 1 fr. il 

2 fr. la boîte; 2 fr. 50 c. la demi-bouteille. 

Ce pectoral, dont le résultat est incontestable, ne doit ses propriétés calmantes qu'au suc pur de 

la laitue cultivée, et à l'avantage de ne pas échauffer comme la plupart des compositions de ce 

genre qui contiennent de l'opium. 
Unie au lichen, la thridace bien préparée produit d'excellens effets dans les catarrhes chroniques, 

les rhunies négligés, et généralement toutes les affections de poitrine. 
Expédie en province. 2855) 

Maladies secrètes. 

GUÉBISON PROMPTE, RADICALE ET PEU 

p«r le traitement du Poète*» 

CH ALBERT 
Médecin de la Faculté de Paru, maître^

p

p
,

r
i,, pro-lédecin de la Faculté de i-aru, . 

el-pharmacien de» hôpitaux de la vui* 
feaeur de médecine el de bolamque. " 

dailles et récompenses nationales. 

Rue Montorgueil, '* 

p»ru, r , 

TBAITBMEKT PAR 

Consultations gratuites-
 a

»
f
.)i 
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